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■CONCOURS GENERAL AGRI-
COLE : Rappelons qu'il se tiendra à 
Paris du 19 au 23 Mars pour les es-
pèces bovines, ovines et porcines et 
(lu il comprendra, en outre, une expo-
sition de produits du sol. On peut de-
mander le programme au Syndicat, 
2, rue Scribe, à Nanies. 

.*. ' i, - I 
' CALAMITÉS AGRICOLES 3 Une 
Caisse nationale des calamités agri-
coles, alimentée par une dotation de 
300 millions, prévue dans le plan 
'à'oiiiiliage économique aura pour ob-
jet de faciliter les opérations d'assu-
rance et de protection contre, les ris-
ques : grêle, gel, ouragans, orages' 
inondations, avalanches, etc.. 

* * 

EN RUSSIE : Le Comité central 
'du parti communiste vient de voter^ 
une résolution pour enlever aux 
paysans, avant 1932, toutes les ter-
res qu'ils possèdent. Celles-ci seront 
remises à des organisations, collecti-
vistes. 

SOCIETE D'AGRICULTURE 
DE LA LOIRE-INFERIEURE 

L'Assemblée générale des membres 
ide la Société d'Agriculture de la Loi-
gré-Inférieure se tiendra au siège so-
T3Ttî7~3?TTiflrtfe^^^ -Samedi 
25 Janvier, à 14 h. 30. 

Ordre du jour : Procès-verbal de 
la dernière séance ; Compte rendu du 
Concours de Nantes en 1929 ; Appro-
bation des comptes du Trésorier ; 
Projet de budget pour 1930 ; Organi-
sation du Concours de Nantes en 
1930 ; Présentation de nouveaux 
.membres ; Questions diverses. 

M. Turrel, ancien ministre, vient 
d'adresser uns lettre sur « La Crise 
viticole » au président du Groupe 
Viticole à la Chambre. Notre excel-
lent confrère' « La Revue de Viticul-
ture » en reproduit la partie essen-
tielle. Nous sommes heureux de met-
tre ces lignes sous les yeux de nos 
lecteurs, car les conclusions qui s'en 
dégagent sont celles que nous défen-
dons âprement ici depuis de longues 
années, pour la défense de nos inté-
rêts régionaux. 

J'ai hésité à vous écrire, mais la 
situation est trop grave, pour que 
ceux qui, comme moi, ont passé leur 
vie à défendre la viticulture à la tri-
bune de la Chambre et au ministère, 
ne vous crient pas : « Casse-cou » » 
lorsqu'ils voient que vous faites 
fausse- route dans vos démarches, 
très louables du reste. 

répond : « Je bois des vins d'Es-. 
pagne, ou de Grèce, ou d'Algérie, o,u 
de Tunisie, ou du Maroc. » C'est stu-
pide et révoltant. 

Chaque fois qu'aux affaires étran-
gères on à discuté un arrangement 
commercial, l'agriculture a été sacri-
fiée, et !e vin a été livré à la concur-
rence étrangère, sur notre marché, 
et chassé du marché de l'étranger. 
Notre exportation est morte ou à peu 
près. 

Pendant douze ans, j'ai soutenu 
le -combat, j'ai monté la garde aux 
frontières de la France pour en écar-
ter les concurrents qui voulaient 
l'envahir et nous ruiner. J'ai le droit 
de vous le rappeler. Quelques exem-
ples : 

î0 En 1892, la Turquie tenta un 
traité pour nous envoyer ses raisins 
secs. Ribot était président du Conseil. 

par 

2ii curieux et 

Voyons les choses telles qu'elles! M £."avis la tribune et je m'y .opposai. 
sont, et parlons sans autre souci jjSê 
celui de la vérité. Nos vins ,1c t-'rance 
ne se vendent pas. 

Cet encombrement, il suffit d'ou-
vrir les yeux pour savoir d'où il vient. 
J'arrive d'un voyage en Bretagne. Je 
me suis arrêté à Nantes, les quais re-
gorgent de fûts de vin d'Espagne, 
de vin d'Algérie, et d'autres prove-
nances exotiques. !' en est de même 
tout le long de la Loire jusqu'à Saint-
Nazaire. 

ttu à la Chambre, j'organisai une 
campagne devant le Sénat. Celui-ci 
repoussa le traité, Ribot fut renversé; 
et le traité ne fut pas .conclu ; les 
Turcs gardèrent leurs raisins. 

2r Quelque temps p.prè? W*, Orèoe 
esquissa la même manœuvre, je me 
renseignai au Quai d'Orsay ; et avant 
la signature de ce traité qui nous 
préparait l'invasion des raisins de' 
Corinthe (admirable matière de vins 

(fabriqués), je montai à la tribune et 

Je suis allé à Rouen, au Havre, ifis repousser le traité. 

SESSION GENERALE DES 
AGRICULTEURS DE FRANCE 

Le vote par le Parlement d'impor-
tantes dispositions concernant l'agri-
culture, aussi bien que la sollicitude 
marquée à son endroit par le Gou-
vernement dans, le projet de loi sur 
•l'outillage national, viennent d'attirer 
l'attention sur le rôle prépondérant 
des facteurs agricoles dans l'écono-
mie générale. 

Du 20 au 25 janvier prochain, les 
Agriculteurs de France étudieront, 
rue d'Athènes, les moyens d'appro-
prier aux conditions du travail agri-
cole les méthodes modernes de pro-
duction et de circulation. Leurs tra-
vaux porteront d'abord sur les divers 
problèmes soulevés par la récente 
législation, les méthodes coopératives 
de conservation en silos, de vente et 
de transformation du blé. Puis, en 
liaison avec les grands réseaux de 
'chemins de fer, l'Automobile Club, 
ils Touring Club, les grands construc-
teurs de l'automobile et du pneu, ils 
chercheront à définir la politique du 
rail et de la route susceptible de sa-
tisfaire aux besoins du village éloigné 
des centres de consommation. Peut-
être faut-il voir dans la coïncidence 
de ces assises des milieux ruraux 
avec le Salon de la Machine agricole, 
l'affirmation de la "place qui revient 

j partout j'ai vu nos vins français 
| chassés par les vins du dehors. Les 
j producteurs français, ceux qui paient, 
! les impôts, qui donnent des salaires: 
| aux ouvriers, sont écartés du marché: 
! français. Nous sommes livrés à- la 
concurrence étrangère, et nous assis-
ton à ce spectacle inouï, de la pre-
mière nation viticole du monde ser-
vant à ses consommateurs des vins 
exotiques alors que les vins français 

] restent invendus. C'est idiot, mais 
cela est. 

La cause de la mévente est là, et 
pas ailleurs. Tant que notre marché 
sera livré, à la Grèce, à la Turquie, 
à l'Autriche, à l'Espagne, à l'Italie, 
vous aurez beau vous agiter, rédiger 
des masses de projets, voter des lois, 
de décrets, des règlement, rien ne 
sera efficace. Vous atténuerez peut-
être le malaise de façon minime, mais 
la cause subsistant, l'effet se main-
tiendra. Je n'entends certes pas soute-
nir qu'il n'y ait pas des mesures di-
verses à prendre, mais la diminution 
des droits, la réduction des frais de 
transport, l'obligation de donner un 
litre au lieu de 3/4 de litre dans les 
restaurants, n'empêchera pas l'inva-
sion étrangree. 

Le mal dont nous souffrons, et qui 
un jour nous écrasera définitivement, 
c'est l'encombrement du marché mé-
tropolitain par les .vins venant de 
l'extérieur. 

Comment remédier au mal? Ici, 

3° Plus tard, ce fut au tour de 
l'Autriche qui invoquait la fameuse 
clausola, pour nous envoyer les pro-
duits de ses cépages. La question 
était délicate. Renseigné admirable-
ment par mon ami Hanotaux, je pus 
aboutir à convaincre la Chambre et à 
faire rejeter les prétentions autri-
chiennes. 

4° Vinrent ensuite les fameux en-
trepôts spéciaux, la bataille ne se 
termina pas par une victoire, mais 
l'opinion fut avertie:fet la question 
est résolue, j'en passe et des meil-
leures. 

un 5" Et la Tunisie, mais c'est 
problème ancien, 

Car l'Italie envoie ses vins à Tunis, 
à mesure que Tunis nous expédie les 
siens. On a oublié ce facteur, et on a 
inconsidérément grandi le chiffre des 
importations tunisiennes, ruinant ainsi 
le vigneron de France, au profit des 
grandes firmes tunisiennes, et pour 
la joie des importateurs italiens. 
C'est idiot. 

Au Maroc, questionnez M. Manaut, 
député des Pyrénées-Orientales, et 
membre du "gouvernement actuel, il 
vous dira que les pépiniéristes de sa 
région envoient des millions de plants 
américains au Maroc, préparant ainsi 
dans cette région arrosée du sang de 
îtôs enfants, une concurrence redou-
table et prochaine. 

En Algérie, la question est plus 

Nous avons visité 
en amateur, cette 25" Foire 
sée par nos amis et voisins le: 
caiteurs Angevins. En dehors du plai-
sir personnel •— plaisir du palais — 
et du bon accueil réservé aux visi-
teurs, cette manifestation vinicole 
présentait un réel intérêt : celui de 
nous instruire, de nous renseigner 
sur les nouveaux cours pratiqués et 
d'en faire un compte rendu bref et 
impartial, pour les milliers de vigne-
rons de noire département. 

Celte Foire aux Vins fut inaugurée, 
le Samedi 11 Janvier : il y eut beau-; 
coup de personnages officiels, des-
personnalités du monde agricole et 
viticole, un vin d'honneur et naturel-; 
leiuent des discours. Nous les passe-, 
rons sous silence, ayant choisi le der-
nier jour de la Foire — le mardi — 
pou^ notre visite et <e fut peut-être 

jv,.'ir „ù il y •:"•-/-•• •• «.^a^d'afÇiience, j 

Nous avons retrouvé, comme l'an 
dernier à pareille époque mais 
avec une température plus clémente, 

le même grand baraquement-expo-
sition, à l'intérieur duquel les vigne-
rons alignent leurs bouteilles dans 
des petites cages métalliques et font 
déguster gratuitement aux visiteurs 
leur meilleur jus de raisin, juste le 
fond d'un petit verre — il y a tant 
de dégustateurs ! 

Le nombre des exposants-récol-
tants était de 182 contre 150 environ 
l'an dernier, d'où une progression 
assez notable. 

Pour donner un aperçu, exact de 
cette Foire, avant d'aborder les 
cours, voyons la quantité de vins ré-
coltés cette année en Aniou et quelle 
en est la qualité. 

QUANTITÉ 

Cette année, malgré les gelées qui 

Projet de lois sur les Vins 

Voici le projet tel qu'il vient de 
sertir des mains de la Commission] 
sénatoriale : - , 

ARTICLE PREMIER. — Il est interdit 
d'importer, de vendre, de mettre en 

orsanî"1 vente, de détenir en vue de la vente, 
"! sauf pour la distillerie et la vinaigre-

ri, des vins-de coupage renfermant 
moins de 9 degrés d'aicool réel, ainsi 
qu'une acidité fixe insuffisante pour 
qu'en ajoutant le chiffre de l'acidité 
au degré d'alcool, la somme 4e ces 
deux chiffres soit supérieure à 12,5. 

Est considéré comme vin de cou-
page, tout vin résultant du mélange 
par un commerçant de vins différant 
entre eux par leur provenance. 

ARTICLE 2. — Les vins autres que 
les vins do coupage ne pourront cir-
culer en vue de la vente, être mis en 
vente ou vendus, que si l'indication, 
soit du lieu do leur production (loca-
lité, commune ou canton), soit de 
l'appellation d'origine.à laquelle ils 
ont droit en vertu de la loi du 6 mai 
1919 modifiée par la loi du 22 juillet 
1927, 'figure!eîai*euieiî{ &iu les réci-
pients, factures et pièces de régie. 

En aucun cas, la désignation du 
lieu de production ne devra créer une 
confusion avec une appellation d'ori-
gine, -v--' 

En ce qui concerne les vins n'ayant 
pas droit à une appellation d'origine, 
un décret du Ministre de l'Agricul-
ture pourra, sur avis de la Com-
mission technique permanente, et 
compte tenu des conditions cîimaté-
riques de leur production, fixer 
chaque année, pour chaque région, 
la composition au-dessous de laquelle 

j les vins provenant desdites régions 
[ devront être considérés comme impro-
j près à la vente hors du département. 

ARTICLE 3. — L'article 10 de la. loi 
du 6 mai 1919 est complété par la 
disposition suivante ; 

Est interdit dans ia dénomination 
des vins n'ayant pas droit à une 

prescrire l'envoi des vins litigieux 
à la distillerie ou à la vinaigrerie. 

Le tout sans préjudice de l'appli-] 
cation des peines prévues à l'article 
266 du décret du 21 décembre 1926.J 
portant codification des textes légis-
latifs en matière de contributions, 
indirectes pour les contraventions fis-
cales aux articles 2 et 3 et à celles 
des articles correspondant des règle-
ments, contraventions qui, le cas 
échéant, seront constatées-et poursui-
vies comme en matière de contribu-
tions indirectes. ; 

ARTICLE 7. — Il sera statué par 
des règlements d'administration pu-, 
bliqus sur les mesures à prendre 
pour assurer l'exécution de la pré-
sente loi. ■ 

ARTICLE 8. — Les dispositions def 
la présente loi ne sont pas.applica-
bles aux vins de liqueur. 

ARTICLE 9. — La présente loi est 
applicable à l'Algérie. 

L'article 5, qui prévoyait îe droit 
de vinage aux alcools de vin, a été 
rèjfité. Noue te. déplorons vivement. 
C'eut été une grande facilité pour 
l'amélioration de la fermentation et 
de la tenue de nos vins fins de Mus-
cadet, i 

Sur ce sujet, il faudra revenir, car 
c'est le moyen de décongestionner 
par distillation le marché dans les 
années d'abondance. 

Par contre, l'article 2 nous semble 
dangereux. Rédigé pour éviter les 
vins anormaux du Midi et brider la 
fraude et le mouillage, il ne faudrait 
pas qu'il entravât la vente de nos 
gros plants et autres petits vins. 

Nous demandons que là loi soit 
précise et nous donne des garanties 
au sujet des jugements da la « Com-

ont, principalement dans les coteaux, j appellation d'origine aux termes de 
réduit la production, on peut dire que j ia présente loi, l'emploi des mots tels 
la récolte est élevée dan,: son ensem- U'^e « clos », « château », « do-
ble. Elle a été en «Maine-et-Loire xlc maine ». « moulin », « tour », 
1.002.277 hectolitres, pour 31.000 hec-
tares de vignobles environ. Or, la 
production moyenne en Anjou est de 
800.000 hectos et l'an dernier, en 
1928, il n'y a eu que 530,000 hectos. 
S'il n'y avait pas eu les gelées, la pro-
duction 1929 aurait été très abondan-
te et exceptionnelle. 

(Voir la suite en 2* page). 

lîl l'outillage dans l'effort indispen- il est nécessaire de parler net, et de s délicate, mais non insoluble. On peut, 
sable de l'agriculture à se mieux j mettre les points sur les i. 

■ organiser > Le mal dont nous souffrons, et dont 
:Jï53S5ISslsîSEi5i!Ji55ï3Hii!51iï5HISJ51Sï8ïlHii se plaint la viticulture, n'est qu'un 

-JARDINAGE MODERNE "J épisode de la grande crise agricole 
' qui écrase les producteurs terriens 
de la France entière. Cette crise, 
osons îe dire, est le résultat de la 
politique imprévoyante suivie depuis 
vingt-cinq ans par les Pouvoirs pu-
blics. Hier le blé, ia betterave, au-
jourd'hui la vigne. Toutes les bran-
ches de la production agricole sont 
atteintes et dans le marasme. 

On a sacrifié l'agriculture à l'in-
dustrie, on a fait bon marché des 
intérêts agricoles, on les a oubliés 
(îe vin surtout) dans tous les arran-
gements commerciaux, au profit des 
intérêts industriels. Celui qui nous 
vend nos charrues, nos pressoirs, 
nos sulfates, nos engrais, esf protégé 

-- Çu Tdii» ennui* d'àxMKïfté-; les mau- i outre mesure ; nous devons lui ache-
Taisçs liwbes! du jardin ?.. Prenez donc I

 ter par
 f

orce au pr
i
x qu

'il veut; mais 
l'a«p!i'Stc«r élavtriqne de Madame tout . • ; m • -, 
atra tait «o ctiui msnuiîs l iS1 nous lUJ o-ftrons nos vins, il nous 

voir le mal où il est, dans la concur-
rence des vins venus du dehors. C'est 
là qu'est la source de toute la crise. 

Vous n'y pouvez .remédier que par 
un travail long, délicat, et surtout par 
une attention, une surveillance cons-
tante des agissements du Quai d'Or-
say. Faites la revision des arrange-
ments commerciaux et des traités, et 
surtout maintenez la solidarité agri-
cole, sans laquelle la vigne est impuis-
sante. Le mal résulte de vingt ans 
de négligence, on ne peut le guérir 
dans un jour. Enfin, moins de que-: 
relies politiques seraient les bienve-
nues, croyez-rnoi. Le pays en est 
écœuré. 

A. TURREL, 

ancien ministre, 

N. B. —- Nous sommes parfaite-
ment d'accord avec M. Turrel, 

Dès 1923, notre président, M. de 

« mont », « côte ». « cru », « mo-
nopole », ainsi que toutes autres^ 
expressions susceptibles de faire 
croire à une appellation d'origine. 

ARTICLE 4. — Les vins importés 
ne pourront circuler en vue de la 
vente, être mis en vente ou vendus 

;que si l'indication de leur pays d'ori-
gine et leur degré alcoolique figurent 
clairement sur les récipients, factures 
et pièces de régie. L'emploi de ces 
vins demeure licite pour la prépa-
ration des apéritifs placés sous le 

TELEPHONE 141.95 

Chèques Postaux Nantes 6.015 

Un Brin de Causette... 
— Quèque ça àé 

vient Tes Assurait* 
ces sociales, père 
Jeannot ? 

— Ah ! ne m'en 
parlez point, père 
Gicquiaud ! Y a de 

quoi y perdre son 
latin... heureuse-
ment qu'on ne l'a 
point appris. Ils 

ont voulu trop presser' les choses ; 
ils ont mis les bœufs devant la char-
rue. Avant de savoir comment que ça 
fonctionnerait, ils ont cherché des 
fonctionnaires, acheté des immeubles, 
des machines à écrire, des dactylos ; 
ils ont casé leurs copains dans des 
p'tites places pépères. 

-— Pas vrai ! 
— Comment pas vrai 7 Vous lisea 

donc point l'Ofllciel ? Les numéros 
des 25 et 26 Novembre publiaient les 
traitements des employés : Directeurs 
d'offices hor3 catégorie : 41.000 à 
51.000 francs ; 1" catégorie, 37.000 à 
48.000 francs ; sous-directeurs, 26.000 
à 36.000 francs ; chefs de section, 
17.500 à 26.500 francs ; vérificateurs, 
inspecteurs, 9.500 à 21.500 francs ; 
commis, 13.500 à 16.500 francs ; sté-
no-dactylos, 8.500 à 14.000 francs ; 
balayeuses de bureaux, 7.000 à 10.000 
francs, casse-croûte toutes les deux 
heures, semaine anglaise et trois se-
maines de congé ! 

— C'est une nouvelle armée de 
balayeurs ! Quèque ça va nous coûte* 
tout ça ? 

— Vous n'avez point vu, père Gic< 
quiaud, qui sont en pourparlers pouf 
acheter, à Nantes, une grande maison 
de 5 ou 600.000 balles ? A Rouen y 
font construire un immeuble de 2 
millions, pour une centaine d'em-
ployés ; à Nancy ça coûtera quelques 
millions, dans la plupart des grandes 
villes itou et à Paris, l'office central 
est presque terminé... çn parle de la 
bagatelle de 30 millions ! Des cen-
taines de machines à écrire, à calcu-
ler américaines sont déjà arrivées au 
Havre, comme si ils n'auraient point 
mieux fait d'acheter ça en Franee ! 

■— Les cochons !... ça sera avec no-
mission technique ». |tre galette qui paieront tout ce bazar. 

Nous attirons l'attention sur l'ar-j — y puiseront au tonneau com-
ticle remarquable de M. Turrel, an-
cien ministre, sur Ta crise viticole. 
Là est le salut ; le projet de loi 
actuel fera du bien, mais i! ne gué-
rira pas entièrement. 

Concours des Vins de 1930 
Cette année 1930, la C. G. V. C. O. 

ne fera pas de stand de dégustation 
à la Foire de Nantes. Il y a déjà un 
grand nombre de demandes de stands 
particuliers, ils suffiront à abreuver 
tous les visiteurs. Nous avons donné 
l'exemple depuis trois ans et sommes 
suivis au-delà de nos espérances. 

Par contre, nous ferons un Grand 
Concours.des Vins de la Loire-Infé-
rieure. De nombreuses médailles, 
prix, diplômes, seront distribués. 

Les vins du département entier 
concourreront. 

régime fiscal des spiritueux 

ARTICLE 5. _ Est seul autorisé! Concours générai agricole 
de Paris 

on doit enrayer îe ma!, et ne pas le 
laisser s'agrandir. Mais il faut agir 
au lieu de parler. 

Et notre conclusion est celie-ci : 
nous ne méconnaissons pas l'intérêt, 
des diverses mesures que vous pré-
conisez ; mais nous soutenons que 
leur efficacité sera illusoire. La 
France est envahie par l'étranger. 

Voyez comment agit. l'Espagne, 
voyez si elle reçoit un hectolitre de 
vin du dehors. Voyez l'Italie, étudiez 
ses importations (néant). Le roi d'Es-
pagne est allé en Belgique préparer 
la conquête de ce marché, pour les 
vins de son pays... 

L'exportation de l'Italie en Aile-'] Camiran, dans un rapport à la C.G.V. 
magne nous domine. Celie de l'Es- sur le problème douanier, a montré 
pagne en fait autant. Voilà le nœud 
du problème. 

Distiller les mauvais vins, excel-
lente idée, mais i! faut régulariser le 
marché des alcools. 

Je conclus en vous suppliant de 

îe péril. L'envahissement pèse sur, 
tous nos vins, et notre Muscadet, vin 
spécial et de consommation locale, 
bien que sa situation commerciale 
soit brillante, en subit le contre-coup. 
— FAIVRF 

pour la vente des vins, cidres et poi-
rés en bouteilles autres que les vins 
et cidres mousseux, l'emploi de bou-
teilles dont le type et la capacité se. 
ront déterminés . par un décret en 
Conseil d'Etat rendu sur la proposi-
tion du Ministre du Commerce et de 
l'Industrie et du Ministre de l'Agri-
culture. 

Les dispositions du présent article 
ne sont pas applicables aux vins et 
cidres destinés à l'exportation ni aux 
vins importés en bouteilles. 

ARTICLE 6. — Les infractions à la 
présente loi et au règlement prévu 
pour son application seront consta-

mun : c'est nous qui l'alimenteront 
par en haut... et eux qui feront les 
Koutirages. 

— C'est ça qui fait déjà tout mon-
ter, père Jeannot... la Loire va ea 

• sortir de son lit ! 
— Si ça monte ? Regardez les ma-

chines, les transports, tout ! et ça 
n'est'core que le commencement. A 
Paname, ils rouspètent déjà avec ïa 
relève des métros, autobus, tram-
ways, taxis, en vue des assurances 
sociales pour le personnel. Dire que 
là-bas, 44 % du budget de la ville va 
dans la poche des fonctionnaires. 
Avec la vie qui deviendra de pus en 
pu chère, tous les ouvriers, les em-
ployés vont demander des raugmen-
tations, car y ne pourront pu y arri-
ver. Ça raugmentera tout, on tour-
nera dans un cercle visqueux. 

— Et nous, père Jeannot, voua" 
croyez qu'on vendra pu cher r.ot' 

'grain, nos bestiaux et nos patates?. 
11 serait bon aussi d'exposer au! - 'Fichtre non, mon pauvre Gic-

Concours Général Agricole, à Paris, 
'e plus grand nombre de bouteilles 

' quiaud ! C'est nous qui serons les 
dindons là-dedans, toujours à la mer-

possible, 11 y aura un stand de Con-
fédération du pays. 

Tous les viticulteurs qui auraient 
la bonne idée d'exposer sont invités 
à .en faire Sa déclaration, avant fin 
janvier, au Syndicat des Agriculteurs, 
2, rue Scribe. Nous leur ferons faire 
une déclaration en bonne et due 
forme. 

Il faut envoyer deux ou trois bou-
| teiîies seulement, bien étiquetées et 

ies plus élégantes possible. Nous 
tâcherons de les grouper par com-

tières de fraudes et falsifications ;!munes- L'année dernière, il n'y avait 
elles seront punies des peines pré-!0.1"2 150 bouteilles de la Lo.re-.n.e-

rieure. La Vienne, à coté de nous, 
en avait exposé 500. 

Exposons tous, pour faire connaître 

punies des peines pr 
vues par la loi du 1" août 1905 et, i 
en cas de contravention excluant lej 
délit de tromperie, par l'article 13 dei 

par la loi ladite loi modifié 
21 juillet 1929. ' 

En ce dernier cas, le tribunal de] 
simple police aura alors qualité pour; 

du | no3 vins à Paris. Nous y gagnerons 
faisant du bien à tous. 

DE CAMIRAN. 

yia-Préfident de la C.Q.V.C.O. 

ci de l'offre et de la demande. Heu-
leusement'core qu'on a eu nos syn- , 
dicats, nos Chambres d'Agriculture 
pour nous défendre, faire changer, 
un peu la loi, sans ça'nous étions 
foutus ' 

— Les médecins n'en veulent point, 
les commerçants, les industriels, les 
cultivateurs et ben d'autres ; alors, 
pourquoi nous imposer de force cettè 
loi ? 

— Voyons, père Gicquiaud, tous 
ceusses qui poussent pour avoir leur 
part au gâteau et les biquets qui les 
suivent, c'est que ça fait ben du 
bruit ! Le jour où les paysans seront 
pus unis, ils arriveront p'tête à se 
faire entendre... à moins qu'on ne 
s'enrôle tous comme vérificateurs, où 
balayeurs de l'Administration ! Non" 
mais quelle rigolade !!! 

MAITRE JEANNOT. 
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QUALITÉ 

Au point de vue de la qualité, les 
gelées ont exercé, cette année, une 
grosse influence sur le débourrement 
de la vigne, qui s'est produit tard, a 
été très échelonné et, par voie de 
conséquence, ont eu une répercus-
sion sur la floraison et la maturation 
du raisin. 

Malgré la température élevée, la 
chaleur, la sécheresse de l'été, la 
vigne n'a bien mûri ses fruits que là 
où la récolte n'était pas très abon-
dante, particulièrement sur les co-
teaux. C'est ce qui explique la diver-
sité des qualités, en même temps que 
la grande irrégularité de la quantité 
suivant les propriétaires. 

On a donc, cette année, des « têtes 
de cellier » très remarquables, qui 
auront leur cachet particulier, parce 
que cette année on a eu une belle 
pourriture noble et à côté de cela il 
y a beaucoup de vins de qualité cou-
rante, titrant entre 7 et 10 degrés. 

D'une façon générale, les rouges et 
les rosés ont été bien réussis. 

La pourriture du raisin prédispo-
sait tous les vins à la casse oxydasi-
que, mais celle-ci a été combattue 
préventivement par les vignerons, 
qui connaissent tous maintenant le 
traitement à l'acide sulfureux. A no-
ter que, dans la plupart des cas, les 
vendanges ont du être faites en deux 
fois. 

COURS PRATIQUÉS 

Dans l'ensemble de notre enquête 
et d'après différents échos, on peut 
dire que les transactions ont été re-
lativement faibles, les acheteurs res-
tant pour la plupart dans l'attente et 
espérant des conditions meilleures ? 
Il y avait pourtant là un choix con-
sidérable, toute la gamme des vins 
d'Anjou : Vins du Saumurois (rive 
gauche de la Loire, coteaux du 
Tliouel). Vins des coteaux du Layon 
(Thouarcé, Faye-d'Anjou, Beaulieu, 
Rochefort, St-Aubin-de-Luigné, St-
Lambert-du-Lattay, Chalounes-sur-
Loire, St-Hilaire-du-Bois, Aubigné, 
etc.). Vîns des coteaux de la Loire, 
rive droite et rive gauche (Bouche-
inaine, Savonnières, Champtocé, St-
Mathurin, St-Jean des Mfruvrets, 
Montjean, etc...). Vins des coteaux 
du Louet et de l'Aubance (Vauchré-
tien, Brissac, Mûrs, etc.). Vins du 
Baugeoïs, des coteaux du Loir, co-
teaux de la Sarthe, coteaux de_la 
alayenne. 

Les vins de tête ont été moins 
chers que l'année dernière. Les vins 
de coteaux s'offraient de 900 à 1.200 
francs la barrique de 220 litres, au 
cellier du vendeur. Nous avons dé-
gusté d'excellents crus « tête de cel-
lier » à 1.100 et 1.200 francs. Cer-
tains atteignent même 1.300 francs et 
plus, mais il s'agit là d'exceptions. 
Nous avons bu du « moyen supé-
rieur » à 950 francs et du « très bon 
coulage » à 800 francs la barrique. 

Les Chenins blancs récoltés en pla-
teaux s'offraient de 500 à 700 francs, 
suivant qualité. 

Les vins rouges supérieurs, 000 à 
700 francs la barrique. 

Les vins rosés et rouges ordinaires, 
280 à 350 francs. 

Quant aux vins en bouteilles, il y 
en avait naturellement de tous les 
prix, suivant les crus et suivant l'an-
née. Nous avons vu du Beaulieu sur 
Layon 1923 à 12 francs la bouteille, 
1924 à 11 francs, 1925 à 7 fr. 50 et 
1928 à 10 francs par caisse de 12 ou 
24 bouteilles, prix départ et droits 
en plus. 

Nous avons aussi dégusté quelques 
Anjou 1921, de Thouarcé, au bou-
quet merveilleux, mais mieux vaut, 
chers amis, ne pas vous- en mettre 
l'eau à la bouche... ou plutôt le vin, 
ce vin qui nous semble un peu doux, 
comparé à notre Muscadet, mais qui 
se laisse boire très agréablement ! 
Anjou 1921 atteignent le prix de 20-

*25 francs, voire même 30 francs la 
bouteille. 

Nous savons que certains préfére-
raient pour ce prix... plusieurs litres 
de Noah, mais heureusement, tous 
les goûts se trouvent dans la nature : 
la Providence a pensé à tout ! 

Rappelons que ces Foires Vinico-
les permettent aux acheteurs étran-
gers à la région de trouver réunie 
toute une gamme des vins et de pou-
voir choisir le cru désiré ; elles of-
frent des débouchés meilleurs et en-
fin elles instruisent les vignerons 
qui, par ce contact de quelques jours, 
échangent des idées, des conseils sur 
les procédés de vinification, ou les 
traitements des vignes. 

Ce sont là des résultats très appré-
ciables. 

R. FAIVRE, 
Ing. Agr. E.S.A. 

LA MISSION MILITAIRE 
GRECQUE 

La mission militaire hellène, pré-
cédemment annoncée, est arrivée à 
Nantes le vendredi 3 janvier, après 
avoir visité les régions de Mâcon et 
de Tarbes, où il ne lui avait pas été 
possible de conclure d'achats. Les 
prix imposés à cette mission ne cor-
respondent pas, en effet, à la valeur 
commerciale des chevaux qu'elle dé-
sirait acquérir et qui doivent obli-
gatoirement avoir déjà fait leurs 
preuves sur les obstacles. 

A l'Ecole de dressage de la Loire-
Inférieure, rue de la Gourmette, il 
fut présenté aux officiers grecs un 
lot intéressant de chevaux de la ré-
gion. Le colonel Tsagaridis et le ca-
pitaine Zacharakis furent vivement 
impressionnés tant par la profondeur 
de poitrine et le près de terre, le 
grand cadre et les os, que par la lé-
gèreté d'allures et la facilité à 
l'obstacle des chevaux de la Basse-
Loire. 

Guidée par le chef du service ré-
gional des remontes du XI° C. A., la 
mission grecque est allée visiter, 
dans l'après-midi, quelques élevages 
réputés de la région. Elle admira 
tout particulièrement au Pellerin, 
chez M. Ch. Chiché, un lot impor-
tant de poulains vibrant et marchant 
à ravir, qui a retenu toute leur atten-
tion. 

Le colonel Tsagaridis, chef de la 
mission, a décidé d'arrêter ses re-
cherches tant en Vendée qu'en Nor-
mandie. 

Le colonel, après s'être largement 
documenté, s'est rendu compte que 
le prix de 10.000 francs par cheval 
rendu à Marseille, qui lui était fixé, 
bien que supérieur de plus des deux 
tiers à celui payé par la Remonte 
française pour des chevaux à bout 
de longe, ne correspondait pas du 
tout, contrairement à ce que certaines 
personnes avaient laissé entendre au 
Gouvernement grec, à la valeur com-
merciale de chevaux français suscep-
tibles de figurer dès cette année et 
honorablement dans les concours 
hippiques. 

Le colonel Tsagaridis a adressé un 
rapport à son gouvernement à 
Athènes, en demandant de ne repren-
dre ses achats que sur de nouvelles 
bases : 1° avec un relèvement des 
prix alloués pour les chevaux d'âge 
confirmés sur les obstacles ; 2° avec 
l'autorisation d'acheter, comme la 
remonte française, quelques chevaux 
£>S trois ans à l'issue des divers-con-
cours régionaux de la Société hippi-
que et du cheval de guerre. 

Le colonel Tsagaridis, qui doit pas-
ser quelques mois à Saumur, pour 
suivre un cours d'information à 
l'Ecole de cavalerie, viendra du reste 
à la fin de février à Nantes, assister 
au Concours hippique, avec son capi-
taine acheteur Zacharakis. 

Le Service des Remontes, dans 
l'intérêt de l'élevage régional, con-
serve la liaison avec cette mission 
hellène et les éleveurs seront infor-
més en temps opportun de la reprise 
des achats lorsque le gouvernement 
grec aura pris une décision sur les 
bases nouvelles à appliquer. 

Baron DE B. 

ous restons dans ia tradition 

Pour vos graines et semences, 

adressez-vOus au Syndicat. 

POUR NE PAS SE REFROIDIR 
quand il fait froid et humide, prenez 
avant de sortir, un Picon avec du su-
cre et de Peau bouillante. Vous résis-
terez au froid., 

Il y a 72 ans se créait à Nantes un 
magasin qui ne tenait que deux arti-
cles : « Le Blanc et la Lingerie » et 
qui prit pour enseigne « AU PETIT 
PARIS ». 

Ce magasin de superficie alors mo-
deste acquit bientôt une réputation 
extraordinaire pour ses toiles, son bianc, 
sa lingerie, ses trousseaux*. 

Cette réputation ne lit que croître 
et embellir, et le petit magasin de jadis 
devint l'importante maison que l'on 
connaît, place Royale, à Nantes. 

Cette maison, toujours en tête du 
progrès et des méthodes nouvelles qui 
permettent de produire et de travailler 
dans les meilleures conditions possibles, 
se modernisa de fond en comble ! 

Le PETIT PARIS est devenu un maga-
sin moderne à multiples rayons. Ses 
eiïorls particulier.. cependant ont conti-
nué à se porter vers ces deux articles, 
qui, il y a 72 ans, présidèrent à son 
origine : 

ii Le Blanc et la Lingerie ■> 
La tradition du linge' de qualité s'est 

perpétuée au PETIT PARIS à travers 
les années. 

Le Blanc et la Lingerie, c'est le do-
maine où il est Roi ! et nul ne peut lui 
ravir celte vieille réputation. 

Les quantités qu'il traite annuelle-
ment dans ces articles, lui permettent 
d'établir les prix les meilleur marché 
qu'on puisse trouver dans toute notre 
région. 

11 n'emploie qiK des matières de pre-
mier ordre résistant à l'usage. 

Il no vend jamais d'articles déclassés 
ou de second choix. Il ne cherche ja-
mais non plus à établir des prix extra-
ordinaires de bon marché au détriment 
de la qualité. 

C'est la maison de confiance par 
excellence ! 

Dailleurs, depuis des années, ce sont 
toujours les mêmes séries de toiles que 
suit le PETIT PARIS, et les armoires 
à linge de plusieurs générations con-
tiennent les mêmes qualités appréciées 
autrefois de l'aïeule, comme aujourd'hui 
de la petite fille. 

En lingerie, le PETIT PARIS ne s'at-
tache pas à faire l'article de grosse 
série, niais il imprime à ce qu'il fabri-
que (car toute sa lingerie est fabriquée 
dans ses ateliers), un cachet qui lui est 
tout particulier, et dont la clientèle de 
goût est si friande 1 

C'est au PETIT PARIS qu'on achète 
son trousseau de mariage ! 

Bref ! Depuis 72 ans, le PETIT PARIS 
est resté le champion du bon et du beau 
linge si cher à nos grand'mères. 

Nul n'ignore en effet que la première 
maison de Blanc et de Lingerie de 
Nantes, c'est le PETIT PARIS. 
Vieille maison, mais maison moderne I 
Vieille, réputation, vieille tradition !,.< 

■ ■ 

| La Vie Syndicale | 
Saint-André-des-Eaux 

Dimanche 19 janvier, à 11 heures, 
à l'issue de la grand'messe, salle de 
M. Gouret, à Saint-André, réunion 
syndicale et causerie agricole par 
M. R. Faivre et M. Cormier, ingénieur 
agronome. Séance Cinématographi-
que instructive. Tous nos adhérents 
sont instamment priés d'y assister. 

Saint-Marc-sur-Mer 
Les cultivateurs appartenant au 

Syndicat de Saint-Marc-sur-Mer sont 
priés d'assister à l'Assemblée géné-
rale qui aura lieu le Dimanche 19 
Janvier, à 14 heures, salle du Bureau 
de Tabacs, à Saint-Marc. 

Ordre du jour : 1" Lecture du pro-
cès-verbal de l'Assemblée générale 
du 20 janvier 1929 ; 2" Compte rendu 
financier, rapport des commissaires 
aux comptes et approbation du bi-
lan ; 3° Election de nouveaux mem-
bres ; 4* Questions diverses. 

Causerie agricole par M. Faivre, 
directeur technique du Syndicat Cen-
tral ; M. P. Cormier, ingénieur agro-
nome, administrateur de la Caisse 
Régionale de Crédit Agricole, et M. 
de Dreuzy, directeur du Bureau 
d'Etudes sur les engrais, suivie d'une 
Séance Cinématographique instruc-
tive. * 

La Regrippièra 
Samedi 25 Janvier, à 7 heures du 

soir, Salle des Ecoles, à La Règrip-
pière, GRANDE REUNION SYNDI-
CALE, sous la présidence de M. DE-
JOIE, Conseiller générai, président 
de PUnion Vinicole du Canton de 
Vallet. 

Conférence Agricole et Viticole par i 
M. R. Faivre, directeur technique du 
Syndicat Central, et M. de Dreuzy, 
directeur du Bureau d'Etudes sur les 
Engrais. 

Séance Cinématographique jnstruc-1 
tive. Questions importantes. Tous les 
agriculteurs et viticulteurs de la ré- j 
gion sont cordialement invités. 

Couëron 
Dimanche dernier 12 Janvier, Salle 

de l'Hôtel du Cheval Blanc, à l'issue [ 
d'une causerie syndicale par M. Fai- j 
vre, eut lieu la création d'une SEC 
TION AGRICOLE COMMUNALE. 

Voici la composition des membres | 
du Bureau : 

Président : M. Alexandre Olivier, 
maire de Couëron. 

Vice-Présidents : MM. François 
Loyen et Auguste Senard. 

Trésorier : M. Francis Martin-Ma-
bit. 

Secrétairc-agont : M. Jean-Marie 
Loyen, La Rouaudière'. 

Secrétaire-adjoint : M. Martin 
François Urien. 

Conseillers : MM. Adolphe Vail-
lant, Jules Gallerand, Julien Loyen, 
Jean Chuniaud, Louis Jubineau, 
Alexandre Barré, Pierre Philipon, 
Julien Brétéché et Charles Olivier. 

Tous ces membres furent élus à 
l'unanimité. Le Bureau groupe des 
délégués de chaque partie de la com-
mune, ainsi que toutes les branches 
de la production agricole. 

De nombreux cultivateurs se firent 
inscrire comme syndiqués à l'issue 
de la réunion. 

Une question très intéressante, 
concernant la vente des porcs, fut 
soulevée par un adhérent qui eut 
l'approbation de tous les membres 
présents. Dans une prochaine ré-
union, des décisions seront prises à 
ce sujet et seront suivies par tous 
les cultivateurs de la commune. 

Toutes ifos félicitations aux mem-
bres de ce nouveau groupement, ap-
pelé à une grande activité et à un 
grand développement. 

Pierric-Gonquereuil 
M. JEAN THÉLOHAND, au bourg de 

Pierric, est nommé Agent du Syndi-
cat des Agriculteurs de la Loire-
Inférieure et de notre Coopérative. 

Tous nos adhérents de Pierric et 
Conquereuil pourront s'adresser à M. 
Thélohand, secrétaire de notre Sec-
tùm locale, 

A nos Sections 
Avis important 

Les Secrétaires de nos Sections et 
Syndicats sont priés de bien vouloir 
nous faire parvenir les différentes 
notes, communications, annonces de 
réunions, concernant leur groupe-
ment, pour l'insertion à « La Vie 
Syndicale » de notre Bulletin. 
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IX* Salon de la Machine agricole (21-26 Janvier) 

en Machines de Récolte 
Nous avovis pensé qu'il serait intéressant 

pour les visiteurs de la grande exposition 
qui se prépare, à Paris, d'avoir, par avance, 
quelques renseignements sur les nouveautés 
qu'ils pourront y rencontrer. 

Pour la brandie si importante des Machi-
nes de Récolte, nous avons été nous rensei-
gner auprès des industriels spécialistes bien 
connus, MM. Amouroux, qui nous ont très 
aimablement reçu. 

Je leur laisse la parole : 
« La Bpés'nlisation coniliîlt sonle vers la 

perfection, 
» Par la simplification qu'elle permet, elle 

facilite la fabrication en grande série soi-
gnée, conciliant la quantité, la qualité et 
la prix d<à machines construites « à la 
Française », c'est-à-dire, avant tout, remar-
quablement « finies ». 

Dans leurs grands principes, les machines 
de récolte sont, on peut dire, actuellement 
au point. 

Ds progrès restent encore à réaliser en ce 
Qui concerne : 

Leur régularité de marche ; 
L'augmentation de leur durée.. 

Dans ce but, les recherches doivent porter 
principalement sur : 

L'amélioration des matières ; 
La simplification des organes T 
Le perfectionnement du graissage ; 
'La^'duction des parties en bois. 

Matières 
'1(3*8 nie permis de suite d'interrompre mes 
Interlocuteurs en leur disant : c Sur ce 
point capitai, les Agriculteurs sont complè-
tement convaincus par les expériences pra-
tiques qui ont été faites et aussi par les 
merveilleux résultats de votre fameux con-
cours de l'Acier électrique. 

Le nouvel acier électrique, que vous utili-
sez pour la fabrication des pièces de fatigue 
de vos machines,- est absolument incompa-
rable, à tous égards, et très supérieur aux 
meilleures fontes malléables américaines ou 
européennes. 

Par contre, le. perfectionnement du grais-
sage, la simplification des organes, la' 
réduction du nombre dos boulons et des 
parties en bois qui conditionnent grande-
ment la durée et la bonne marche des. 
machines de récolte, ne me semblent pas 
avoir été encore très étudiés par les divers 
constructeurs. » 

Nous vous approuvons, en vous félicitant 
de votre connaissance pratique de la ques-
tion Machines de Récolte, me répondirent 
MM. Amouroux, pour ce qui concerne la 
question graissage et la réduction des pièces 
de bois. 

Nous vous dirons tout à l'heure les amé-
liorations que nous venons d'apporter à ces 
points si importants dans nos machines 
spéciales, Lieuses et Faucheuses, améliora-
tions qui, nous en sommes persuadés, consti-
tueront a. elles seules les nouveautés capi-
tales en Machines de récolte du prochain 
Salon. 

Mais pour ce qui concerne les qualités de: 

Simplicité 
nous pouvons vous prouver que nous ne les 
avons pas négligées, jusqu'il présent en vous 
précisant que notre Lieuse, par exemple, 
comporte 30 % de boulons de moins, et par 
suite aussi bien moins de pièces, que let' 
modèles étrangers les plus connus. 

fié plus, presque tous ses boulons sont 
pourvus de doubles écrous qui les rendent 
pratiquement indesscrrablcs et évitent le 
jeu jqui eittrafilB Irv wptîire des places. -

Nos Faucheuses sont dans le mémo car. 
Ces preuves de simplicité sont irréfli table 9, 

car la vérification du nombre des boulons 

est d'une simplicité enfantine, puisqu'il 
suffit de compter. 

' D'autre part, chacun sait que le boulon à 
double écrou est plus coûteux, mais très sûr. 
U possède les avantages du rivet puisqu'il 
ne se desserre pas, et aussi celui du boulon 
à simple écrou, puisqu'il permet le démon-
tage. 

Examinons maintenant les points que 
vous avez soulevés et qui, jusqu'ici, ont été 
un peu négligés, avouons-le : 

Perfectionnement du graissage 
Réduction des parties en bols 

Les améliorations que nous avons appor-
tées dans les nouveaux modèles que nous 
allons présenter cette année sont considéra-
bles, erles résultent de plusieurs années 
d'essais pratiques, dans les champs, et sont 
actuellement parfaitement au point. 

D'abord, dans notre : 

. Nouvelle I.iense <t tout acier i 
Type E 1930 

a graissage FOUS pression 
Ce sera la véritable nouveauté du Salon. 
Nous ne pouvons en fabriquer pour cette 

campagne qu'un nombre assez réduit. 
Son prix sera évidemment plus élevé que 

celui de nos excellentes Lieuses du type 
précédent en raison de ses , perfectionne-
ments considérables et de son revient plus 
coûteux. 

En plus des avantages présentés par notre 
Lieuse du type C, et que vous connaissez : 
Tube support des élévateurs en une seule 
pièce — roue motrice très robuste à profil 
spécial renforcé, à crampons facilement 
remplaçâmes — voie étroite et organes très 
élevés au-dessus du sol, facilitant son pas-
sage dans les chemins étroits et rocailleux, 
pièces de fatigue en acier électrique, 30 % 
de moins de boulons — notre nouvelle Lieu-
se « tout acier », type E, est avantagée, en 
plus, du graissage sous pression de toutes 
ses parties, par le remplacement par l'acier 
de* plusieurs pièces en bois ctui avaient à 
effectuer un travail trop intense. 

En outre, nous avons perfectionné dans 
ce type nouveau les par liés secondaires et 
accessoires en 'bois qu'il ne serait pas prati-
que de métalliser. 

Ainsi, le timon serait trop lourd en acier; 
il sera, dans1 notre nouvelle Lieuse, type E 
1830, semblable à celui adopté, à l'entière 
satisfaction de tous nos clients, depuis plu-
sieurs années, sur notre Faucheuse n° 15. 
Nous voulons parler du timon conlrcpiaquô 
breveté (obtenu par les procédés de contre-
plaquage des hélices d'avion) et que l'on 
peut dire incassable. La démonstration en 
sera faite pratiquement à notre sfaj»d au 
Salon. 

Ensuite, dans notre : 

Nouvelle Faucheuse n» 11. 
Vous n'ignorez pas que nos Faucheuses du 
tvpe actuel présentent déjà de nombreux 
points d'incontestable supériorité : Engre-
nages hélicoïdaux — cinq c^tiftsinets bronze 
— pièces de fatigue en acier élec^fitiue — 

'boulons peu nombreux et à double écrôl}-=7; 
vitesse de coupe accélérée — incomparable 
douceur do traction — organes très élevés 
au-dessué du sol — timon contreplaqué bre-
veté incassable, etc., elles seront également 
sérleusemeut améliorées par l'application du 
graissage sous pression. 

« Déjà remarquablement au point et très 
supérieures aux machines étrangères, vos 
Lieuses et Faucheuses vont devenir imbat-
tuWcfe. » 

« Nous laissons à nos clients le soin 
d'apprécier me répondirent MM. Amou-
reux. 

La publicité en Agrlcultura 

Vous savez aussi bien que nous que la 
pure réclame est, on peut dire, sans effet 
sur les Agriculteurs qui, avant d'acheter, 
ont. la sagesse do bien se renseigner auprès 
de leurs amis et de bien suivre, dans les 
champs, le travail des machines auxquelles 
ils s'intéressent, surtout peur les Lieuses,' 
car, en cas de panne, la perte peut être 
grave. 

lis savent se rendre compte, et lorsqu'ils 
examinent après trois ans d'usage, par 
exemple, une de nos machines d'un modèle 
récent, et une machine étrangère de fabri-
cation de la même époque, ayant travaillé 
à peu près le même temps et dans les mê-
mes conditions, ils voient bien que, dans 
nos machines, les roulements n'ont presque 
pas pris de jeu. 

D'autre part, en consultant leurs proprié-
taires, ils ont la confirmation que les ma-
chines étrangères nécessitent de quatre à 
cinq l'ois plus de pièces de rechange que les 
nôtres. 

Voilà la meillenro publicité pour nos 
machines et les raisons de leur succès. 
Malgré les prix plus bas que sont générale-
ment obligés de pratiquer les autres cons-
tructeurs et malgré l'augmentation considé-
rable de nos fabrications toute notre pro-
duction se trouve absorbée, chaque année, 
avant, la fin de la saison. 

MM. Amouroux, s'excusant de cette di-
gression, reprirent. : 

« Pour les Faucheuses, nous présenterons 
donc, cette année, de 

NouTeltcs Faucheuses à gralssago 
sous pression 

et particulièrement un nouveau modèle, le 
n° 14, de 1 m, 15 de coupe.» 

» Cette Faucheuse sera du même type que 
la n° 15, mais d'une force intermédiaire 
entre la grande machine à deux chevaux et 
le modèle à un cheval. 

» En anticipant un peu, nous pouvons 
vous dire que, pour 1931, nous sortirons un 
nouveau modèle — toujours du type des 
n"" 14 et 15 — mais de dimensions plus 
réduites encore et de coupe 1 mètre, spéciale 
pour tractions par un cheval. 

» Les nos 14 et 15 pourront être livrés 
dès cette année, aux Agriculteurs, avec 
graissage sous pression, moyennant un sup-
plément. 

» Bien que moins important quo dans les 
Lieuses, le graissage sous pression est très 
utile dans les Faucheuses et particulièrement 
pour les points d'attache do la bielle qui ne 
peuvent être convenablement maintenus lu-
brifiés par l'huile qui est rapidement expul-
sée par la force centrifuge, en raison du 
mouvement rapide de cet organe. 

Importance de l'entretien 

Mais pour qu'une machine, même cons-
truite de manière à durer au maximum avec 
le minimum de frais, donne entière satisfac-
tion à son propriétaire, il est indispensable 
qu'elle soit bien entretenue et bien suivie. 

Dans ce but, l'agent technicien, compétent 
et. dévoué est indispensable. 

'fsCsagents sont particulièrement bien pla-
cés pour'-esf ëTifrêïïèîr-sa^ nous les considé-
rons comme nos meilleurs -ee^laborateurs et 
les facilitons le plus possible, """"v 

Aussi s'intéressent-ils activement"*!! fonc-
tionnement de nos machines veridues\.non 
seulement, pour être agréables aux client: 
mais aussi pour maintenir la réputation de 
la marque qu'ils apprécient et dont ils, sont 
fiers. 

■ I\s n'ignorent pas, de plus, que la meil-
leure des publicités, en agriculture surtout, 

est faite par un acheteur satisfait de sOffl 
acquisition. 

L'activité dévouée de nos agenta-représén-
tants est secondée par notre service d'ins-
pecteurs-mécaniciens, formés à l'Usine. 

Nos clients sont donc sans inquiétude ;i 
leurs machines sont soigneusement revues 
avant la saison, et si, en travail ensuite, 
une pièce se rompt par accident, l'immobi-
lisation n'est jamais longue. 

Les pièces de fatigue, en acier électrique» 
se sondeut, en effet, avec la plus grande) 
facilité. 

Toutefois, en cas de besoin, notre siège, 
nos cinq succursales et nos 1.500 agents 
peuvent livrer rapidement et à un prix très 
réduit les pièces nécessaires. 

Ainsi, par suite de la qualité de nos fabri-
cations, du dévouement de nos agents com-
pétents, nos clients ont toutes garanties, et 
ils comprennent fort bien que nous no 
puissions livrer à bas prix des ma^hi-nea 
fournies dans ces conditions. 

La question des prix 
D'ailleurs, chacun se rend de plus on plus 

compte qu'il est. désastreux de vouloir faire 
certaines économies. 

La machine de qualité, auto, tracteur ou 
lieuse ou la bonne paire de bœufs, restent 
alors que la différence do prix est depuis 
longtemps oubliée et Inrgcmcut gagnée. 

Dans les machines « Amouroux frères »,-
garanties cinq ans, la différence de prix esti 
bien faible comparée à leur bien plus grande 
valeur. 

De plus, leurs prix sont les mêiut; pour 
tous les acheteurs, et formellement imposés 
pour la revente, en tenant compte qu'entre 
nous et l'agriculteur il n'y a pas plusieurs1 

agents, mais mi seul agent direct. 
Nous faisons de l'application des prix 

fixes une question de loyauté envers nos 
clients et de la représentation par agents 
directs une affaire d'économie pour les 
acheteurs. 

Dans l'intérêt de tous, il est indispensa-
ble que nos agents aient des bénéfices suffi-
sants et. que les prix pour nos clients ne 
soient pas majorés par des frais do commis-
sions inutiles. 

Par les mesures techniques et commercia-
les dont nous venons de vous entretenir, 
nous poursuivons inlassablement le but que 
nous nous sommes assigné : réalisation au 
meilleur prix de machines de la meilleure 
qualité, durables, simples, robustes, d'un en-
trelien 'minimum et sans cesse améliorée* 
par Jas nlus modernes perfectiûnii^mcnt£-u 

Conclusion 
Après avoir remercié mes interlocuteurs^ 

je tiens à tirer le meilleur enseignement do 
cette intéressante conversation. 

Tous les Français avertis reconnaissent 
qu'il est de leur devoir, et de leur intérêt 
bien compris, de n'utiliser que des produits 
français et de ne consommer que du bon 
pain fabriqué avec du blé français qui, mal-
gré les critiques, souvent intéressées des 
partisans du blé américain, a fait, dans les 
siècles passés, comme aujourd'hui, la gloir» 
de nos Agriculteurs. 

•De même, les faits précis, indiscutable» 
que je vous ai exposés dans mon articl» 
amènent la conclusion quo les machines da 
récolte française « Amouroux Frères » sont 
les plus modernes et très nettement supé-
rieures aux meilleurs modèles étrangers. 

Remarquablement conçues et réalisées!, 
elles justifient fièrement la haute réputation 

e qualité du nil'j jaS de r&Olto-feanCalg ■ 
qui permet" à nosT^ffenHeurs d'obtenir un 
rendement toujours amélioré de notre belle 
Terre de France. 

.U. VIGUIEÎ^ 
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H 93, rue <3e F.lchsli-îu - PARIS b : 
ï Agent : 21, Pince ds Bretagne, NANTES = 
Minuitiiiiitmii CATALOGUE! FRANCO imidinuiKiii'i^ 

Contre la 

U. N. C. 
Section au Loroux-Bottereau 

et les hwmmi k \mm 
chez l'Homme et Sa Femme 
il faut adopter immédiatement un des 
nouveaux Appareils brevetés ou une des 
merveilleuses Ceintures de A. CLAVE-
RIE, le grand Spécialiste de Paris, re-
connus comme sans égaux par cinq 
millions (5.000.000) de personnes et par 
8.000 Docteurs-iuédecins. 

La réputation mondiale qui entoure 
depuis quarante ans le nom de A. CLA-
VEKIE, n'est pas le résultat de réclames 
tapageuses ; elle est due à la reconnais-
sance des innombrables malades qui ont 
retrouvé le bien-être, la force et la san-
té, grâce aux admirables Appareils, 
vraiment modernes et scientifiques, don* 
il fut l'inventeur, et grâce aussi à la ma-
nière toute spéciale dont ces Appareils 
sont établis et appliqués. 

En effet, ce n'est qu'après un examen 
méticuleux pratiqué suivant des métho-
des toutes personneiies, sans cesse 
adaptées aux plus récents enseignements 
de la science, et après une étude appro-
fondie de chaque cas que le modèle de 
l'Appareil nécessaire, sa contexture, sa 
force, sa forme et tous ses détails sont 
choisis et arrêtés. 

Notez aussi que l'Eminent Spécialiste 

PRODUITS DIVERS 
Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour le détail par quantité 

de 100 kilogr. minimum 

170 »» 
1G5 >» 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N° 1. 
Riz Saigon Importation N° 2. 
Issues de riz 112 »» 
Farine, de Manioc 150 

Les 100 kilos loges sur wagons Nantes 
ou Chantcnay. 
? LE TITAN » 152 s* 

Farine alimentaire pou-: porcs et bo-
vins. 

Les 100 kilos logés, sur wagon Chan-
tenay. 
Farine « La Reine », 124 fr. les 100 

kilos logés, départ Plessé, 

Tourteaux en farine 
et divers 

Coprah en pains : 
par 500 k. minimum 125 »» 
par 100 k , 143 »» 

Coprah en farine 148 »» 
Arachides rufisque : 

en farine, ext. bl. Bordeaux 182 »» 
en farine, blancs 1G5 »» 

Farine de maïs 125 »» 
Maïs pour volailles 115 »» 
Sorgho logé dép. Nantes 128 »» 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
ET VACHES 

« Optima s> : 
pour vaches laitières 134 »» 
p' engraissement d. bœufs 138 
p' veaux (le sac de 5 k.). 14 50 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucraff » N" 1... 88 »J> 

— « Sucraff » N" 2... 84 

ALIMENTATION DES PORCS 
« Optima » ; 

pr engraissement des porcs 139 
pour porcelets et truies... 192 
Les 100 kilos loges sur wagon Nantes-

Sain t-Joseph ou pris à l'usine. 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engHaissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de Cuivre 
Nous cotons, disponible... 330 »» 

les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
ou pris à l'usine 

Majoration de 3 francs par 100 kit. 
pour livraison en sacs de 50 kilos. 

Essence Tourisme, bidons de 
50 litres 241 >> 

Pétrole blanc cristal Cil C3.1S- La ciùsso 
ses 123 fr. 

Essence poids lourd 121 ». 
Essence Tourisme 122 » 

Les emballages facturés sont repris 
an même prix- s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter. 

Charbons 
(Nous consulter) 

NOTRE 

qui se consacre à vous passe tous les Lgs JQQ J.J|OS I0S£S sur wagon Nantes, 
mois dans votre ville et, de plus, qu'il 
est continuellement dans votre région, 
de sorte qu'en cas de besoin vous pouvez 

Le 16 février 1930 aura lieu, sous 
la présidence de M. Linyer, séna-
teur-maire, président d'honneur de 
la Section, un Congrès intercantonal 
des Sections U. N. C. du canton du 
Loroux-Bottereau et des cantons 
voisins. 

8 h. % : Rassemblement des sec-
tions, place de la Mairie. Salut au 
Drapeau. Défilé. 

9 heures : Service solennel pour 
le Maréchal Foch et les morts de la 
guerre. 

10 heures : Visite au Monument 
des Morts. 

10 h. 30 : Séances du Congrès. 
12 h. 30 : Grand banquet par sous-

cription,/' 
Le Secrétaire, 

i ~. MOBÏNIÈRË. 

le voir facilement, 
C'est pour ces raisons, entre autres, 

ajoutées aux qualités absolument in-
comparables des Appareils et des Cein-
tures de A. CLAVER1E que les résultats 
obtenus chaque jour, dans les cas les 
plus graves et même désespérés, com-
blent d'étonnement et de joie les nom-
breux malades qui eu bénéficient. 

Aussi toutes les personnes perspicaces 
iront-elles lors de son prochain passage, 
voir l'èminent Spécialiste des Etablisse-
ments A. C LAVERIE, parce qu'elles 
trouveront auprès de lui, avec les con-
seils les plus compétents, les nlus 
cordiaux et les plus sincères le maxi-
mum de garanties pour le rétablisse-
ment définitif de leur santé. 

Il recevra à : 
NANTES, tous les jours, sauf le diman-

che, à la Succursale des Etablissements 
A. CLAVEUIE, 8, rue CrébiUon. 
Un éminent Spécialiste Collaborateur 

recevra également de 9 n. à 4 h. à : 
Châteaubriant, 'mercredi 22 janvier, Hô-

tel du Cominerce. 
Ancenis, jeudi 23, Hôtel des Voyageurs. 
St-NAZAIRE, vendredi 24, Hôtel des 

Messageries (rue Ville-ès-Martin). 
« Traités de la Hernie » des « Varices » 

et des « Affections abdominales » 
Conseils et renseignements gratis et dis-

crètement A. CLAVER1E. 234. faubourg 
I Saint-Martin, PARIS, 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 130 »» 
Grandes Pondeuses 136 
Fariue de viande 191 »> 
Poudre d'os alimentaire 94 »,> 
i.'arine d'os alimentaire 99 ><» 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou. 

AVICULTURE DE L'OUEST 
Provende bret. p1' volailles.. 135 y 

—: nantaise pr lapins. 135 »ï 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments mélassés 
Mélasse Say, 80 Vo mélasse... 96 
Son mélassé Say, 50 % 113 
Paille mélassée Say, 50 82 »» 

Les 100 kilos logés sur w.-.gon Paris-
Gobelius et Pont-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Bertin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N° 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 119 »» 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc-
cédanés, avoine lourteaux). 125 il 

Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 
Scribe, Nantes. Servies réservé à nos 
Adhérents. 5 francs par annonce parais-
sant 2 fois. 

Huiles de Tabfe 
Extra « Calvé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr. 
et repris au même prix. , 

Extra « La Délicate », 10 k., 95 fr. 
franco ; 5 k., 50 fr. franco, 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur 405 fr. 

Savon blanc, G.H.B., 72 % 
matières utiles 385 » 

Savon blanc extra silicaté... 335 » 
Ces prix s'entendent aux 100 kilos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
eu morceaux de 500 grammes. 
Savon blanc extra, 72 %, 

« Croix d'Or », en barre.. 396 » 
en morceaux de 500 gram. 396 » 
Les 100 k. départ Nantes. 

;SAVONS MOUS 
l-'ùls Fûts Scanx 
50 k. 25 k. 12,500 

Diaphane supérieur. 330 335 340 
Extra pur 285 290 295 
Diaphane 215 220 230 

Les 100 kilos log.;s, départ Nantes. 

"Pétroles et Essences 
les loo m. 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres 220 fr. 

Essence poids lourd, bidons 
de 50. litres 231 » 

OFFRES 
175. — A vendre, plants des meil-

leures variétés d'Hybrides sélection-
nés, blancs et rouges, production des 
vignobles et pépinières du proprié-
taire, authenticité garantie. Catalogue 
franco. Prix de gros, 

S'adresser à M. Terrien, la Blau-i 

chetière, La Chapclle-Basse-Mer. 
180. — On offre plants de vignes 

greffés, racinés, Pinot, Muscadet, et 
Hybrides divers, numéros connus 2% 

appréciés. — Producteurs directs, 
Bertille Seyve 450, Othello et Noah. 

S'adresser à M. Auguste Meneux, 
viticulteur au Guineau, la Chapelle-. 
Basse-Mer, qui engage les vignerons 
à visiter ses pépinières. 

187. — A vendre beaux plants de 
vignes grelï'és et producteurs directs 
recommandés, authenticité et sélec-
tion garanties. 

S'adresser à M. E. Girault, viticul-
teur-pépiniériste, domaine de la Ron-
de, à Jaunay-Ctan (Vienne). 

1. — A vendre, une charrette an-
glaise avec capote. Bon état. 

2. — A vendre, beaux plants d'as-
perges « Grosse hâtive d'Argenteuil », 
plants sélectionnés extras. S'adresser; 
à M. Robert Morice, à Sainte-Lucc. 

3. — Fumier à vendre, 20 fr. le) 
mètre cubé, pris sur place. S'adresser: 
à M. Béranger Henri, Elevage de ïa 
Pierre, Les Couéts, Bouguenais. 

4. — A vendre, 6.000 kilos très boa 
foin de prairie. Cours du jour, dé-
part, et 1.600 kilos paille de froment. 

5. — A vendre : 1° Serre de 35 mè« 
très de longueur et 4 mètres de lar-
geur ; 2e Châssis en fer, 1 m. 30 dej 
longueur et 0 m. 86 de largeur ; 3^ 
Pompes Hoeniar, aspirantes et sefou-. 
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Vêtements 

Du lundi 13 Janvier 1930 

ANIMAUX 

Bœufs .... 
Vaches ... 
Taureaux 
Veaux .... 
Moutons . 
Porcs ... 

4.057 
2.028 

400 
1.932 

13.742 
2.865: 

COURS OFFICIELS 
du kilo, viande ne lie 

l" quai 

420 
360 
42 
94 

610 

10 10 
10 10 
9 » 

17 30 
19 60 
13 56 

i' quai. 

8 60 
8 50 
8 10 

14 60 
15 10 
12 28 

s quai. 

6 90 
6 80 
7 10 
9 80 

13 » 
9 56 

10 70 
10 80 
9 40 

18 90 
21 » 
13 86 

PMX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

t" quai. 

6 06 
6 06 
5 40 

10 38 
9 80 
9 50 

2' quai. 

4 74 
4 69 
4 46 
8 03 
7 09 
8 60 

3' quai. 

3 45 
3 35 
3 55 
5 39 
5 70 
6 70 

extra 

6 63 
6 90 
5 82 

11 72 
10 50 

9 70 

les terres é~vignobleï manquent généra* 

iement <rac. phosphorique . Or, au» 
cun élément , n'est plus indispensable à la 

lantcs. Très bon état. S'adresser à 
M. Chauvin, 50, route de Paris, à 
Nantes. 

C. — A vendre, bon muscadet des 
meilleurs clos de Vallet, pris chez le 
récoltant. Conviendrait à bon débi-
tant. 

7. — A vendre : 1° Bon chien de 
garde, race Policier, 3 ans, convien-
drait pour propriété. Prix avanta-
geux ; 2U Une petite vache bretonne 
race pare, pleine. Prix à débattre. 

8. — A vendre cause décès, tor-
pédo 4/5 places, belle carrosserie, 
très bon état mécanique. Pare-brise 
arrière. 20.000 Ml. Prix très in-
téressant. 

9. — A vendre deux belles génis-
ses normandes 13 et 14 mois, issues 
de parents inscrits et primés dans 
concours. 

10. — A louer à % fruit pour la 
Toussaint prochaine, une métairie 
de 15 hectares environ, située à 10 
kilomètres Sud de Nantes (terre, 
prés, vignes). 

11. — A vendre : 1° Ecrémeuse 
Lena neuve, 100 litres, à l'heure ; 
2° Couveuse Samt-Michel neuve, 200 
œufs. 

12. ■.—: A vendre, bois greffables 
1202 te Riporia — Rupestris 3309 — 
Très beaux racinés 1202. Prix mo-
dérés. S'adresser à M. Petiteau, La 
Brenacic, Commune des Aubiers 
(Deux-Sèvres). 

13. — A vendre une houe et une 
herse en fer, force 1 cheval. Bon 
.état. S'adresser à M. Paul Bahaud, 
grainier, 6, route de Paris, Nantes. 

14. — A vendre, très bon cheval 
bien doublé, très doux, 1 m. 65, 7 
ans, apte à tous travaux agricoles. 
S'adresser à M. H. du Gasset, La Sé-
nardière, Gorges. 

DEMANDES 
107. i—■. On demande ménage sans 

enfant, homme toutes mains, femme 
basse-cour. S'adresser à M. Emile 
Cassard, herbager, à Basse-Goulaine. 

1. — On demande pour propriété 
Nantes, un bon jardinier, non logé. 

2. — On demande pour l'Ule-et-Vi-
laine, environs de Redon," ménage, 
l'homme toutes mains, garde, la fem-
me, soins aux volailles, lessive. A dé-
faut, on prendrait une veuve avec un 
fils en âge de faire un garde. 

3. — On demande pour Avril, et 
pour Guérande, ménage, mari, jar-
dinier, cultivateur, la femme basse-
cour. S'adresser à M. Polti, 8, square 
Thiers, à Paris (16e). 

4. — On demande pour environs 
Nantes, le mari vigne et jardin, fem-
me cuisine. lionnes références. 

5. — On demande un jardinier 
sachant conduire auto. S'adresser à 
M. Paul Bahaud, grainier, 6 route de 
Paris, Nantes. 

6. — Perdu 1 chienne Braque Du-
puy, 4 ans, blanche marron, poil 
ras, et 1 Epagneul Breton, 4 ans, 
blanc orange, queue courte. Récom-
pense. S'adresser à M. Brard, La 
Jahotière, Abbaretz. 

7. — A vendre forte jument plei-
ne, 8 ans, 1 m. 60, parfaite culture 
et tous services. 
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Nantes, 17 Janvier. 

Grains et Farines 
Prix à la production : 

Blé en disponible 130 
Avoines grises ou noires. 88 
Avoines bigarrées 78 
Sarrasin 92 
Orge 90 
'Son 64 
Seigle 80 
Maïs Plata v. 96 
Maïs Indo-Chine 85 
Maïs Maroc 88 

Fourrages 
On cote suivant lieux de produc-

tion, les 1.000 kilos : 

Paille de blé bottelée 3S5 à 395 
Paille de blé pressée 375 à 380 
Paille d'orge pressée 330 à 340 
Paille d'avoine pressée... 360 à 375 

Cours du Bétail 
Syndicat de la Boucherie 

Cours du 10 janvier 

BŒUFS. — Vendus 7 ; le % kilo : 
derrière, 4.75 ; devant, 4.50. 

VACHES, — Vendues 3. 
VEAUX. — Vendus, 402 ; le % kil., 

Ire quai., 8.50 à 9.50 ; 2e quai., 6.50 
à 7.50. - *~ 

MOUTONS. — Vendus, 234 : le % 
kilo, 9 à 10 fr. 

Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 
MARCHÉ AUX VEAUX 

Entrés hier, 104 ; ce jour, 298. 
Cours : le plus haut, 7.50 ; le plus 

bas, 5.50 ; moyen, 6,50. 

Légumes et Primeur» 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 
Nantes, 15 janvier. — Betteraves, 

les 12,-5 ; carottes, le k., 0.40 ; cé-
leri rave, la botte, 8 ; céleri blanc, 
la botte, 8 ; choux pommes, les 16, 
12 ; choux-fleurs, les 11, 20 ; choux 
Bruxelles, le k., 1.25 ; cresson, les 
12, 8 ; chicorées, les 12, 2.50 ; en-
dives, le k., 3.25 ; escaroles, les 12,. 
2.50 ; épinards, le k., 1.50 ; laitues, 
les 20, 3 ; mâche, le k., 4 ; navets, 
la botte, 1 ; noix, le k., 5 ; oseille, 
le k,, 2 ; oignons, le k., 0.50 ; pom-
mes, le k., 1.25 ; pissenlits, le k., 
2.50 ; poireaux, les 30 brins, 4.50 ; 
radis, les 12, 4 ; salsifis, la boite, 
1.50 ; scorsonères, la botte, 1.75. 

Cours des Vins 
Muscadet 450 à 550 
Gros-Plant 220 à 275 
Noah 150 à 200 
Noah, le degré alcool... 7 » à 7 50 
Toiré 6 » à 6 50 
'■ 1 ■ ■ iwasg» è~m■!ffi3-S>^g»— % .<j£mii ■■ ■ i■■ i . ..... .i 

ni au Vin .^Viticulteurs , faites 
donc un large emploi des superphosphates 
engrais, phosphatés par excellence . Grâce 

àu Superphosphate vous aurez des1 

vignes _'bm enracinées,bien aou< 
téêS V fructifiant abondamment ; peu sensi-
bles aux maladies et aux gelées . GrâceJ 

aux? super ph.Qspi 
seront de 

Lates; vos vin 3! 
z& en 

alCOOI, bien 

bonnes 

NANTES (Talcnsac) 
Boeufs. — Le demi-kilo : Ire catégo-

rie, 5 à 10 fr.; 2e catég., 2.75 à 4.50 ; 
3e catég., 1.50 à 3 fr. 

Veau. — Le demi-kilo : Ire catégorie, 
7 à 11 fr.; 2e*catég., 7 à 3 fr.; oc catég., 
3.50 à 6.5-0. 

Mouton. — Le demi-kilo ■: Ire caté-
gorie, 10 à 11 fr.; 2e catég., 8 à 9.50 ; 
3e catég'., 5 à G fr. 

. Porc. — Le demi-kilo : 7.75 à 9.25. 
Beurre. — Le demi-kilo : 1-1.75 à 13 fr. 
Œufs'. — La douzaine, 9.50 k 10 fr. 

ANCENIS 
Poulets, la couple, moyens 28 à 30 fr., 

petits 20 à 25 fr. ; oies, le demi-kilo, 
4 à 4.501 ; pigeons, la couple, 10 à 12 fr. ; 
lapins, la pièce, 15 à 20~i'r. ; œufs, la 
douzaine, 7.'50 à 8 fr. ; beurre, le demi-
kilo, 10 à 10.50 ; veaux, le kilo, 7 à 
8 fr.; porcs 8.40 à 8.50 ; porcs de lait, 
250 à 320 fr. 

CAiNDE 
Froment, 125-128 fr.; seigle, 95 fr.; 

orge, 100 fr. ; avoine, 10-0 fr. ; pommes 
de îewe, 46 fr. ; sarrasin, 105 fr. ; paille, 
les 1.000 kilos, 380 fr.; foin, 600 fr.; 
beurre, le demi-kilo, 8 et 8.50 ; ceufs, 
la douzaine, 8.75 et 9 fr.; poulets, la 
paire, 28-32 fr.; canards, 24-28 fr. la 
paire ; lapins, la pièce, 12 à 18 fr. ; 
pigeons, la paire, 9 à 10 fr. 

Porcs gras' : amenas 35, vendus 35, le 
kilo 9.25 ; porcs maigres : amenés 120, 
vendus 120, la pièce 450 à 650 fr. ; por-
cillons : amenés 300, vendus 280, la 
pièce 260 à 340 fr. 

CHATEAUBRIANÏ 
Farine, 178 à 180 fr.; blé, 125 à 

128 fr.; sarrasin, 100 fr.; avoine, 100 fr.; 
orge, 90 fr. ; son, 8+ à 86 fr. ; paille, les 
500 Mlos, 180 à 200 fr.; foin, 250 à 
280 fr. 

Beurre en gros, 16 fr. le kilo ; détail, 
18 à 19 fr. ; oeufs, 7 à 8 fr. la douzaine. 

Vieilles poules, 28 à 32 fr. la couple ; 
poulets, la couple, gros 32 à 35 fr.. 
moyens 20 à 2'5 fr., petits 18 à 20 fr. 

Bœufs, 4 à 4.50 le kilo ; vaches, 3,50 
à 3.75 ; veaux, 8 à 8.25 ; porcs gras, 
8.40 k 8,50 ; porcs maigres, 450 à 550 fr. ; 
porcs de lait, 250 à 320 fr. 

Gros bœufs' de travail, 6.500 à 
6.700 fr. la paire ; à quatre dents ou 
levant quatre dents, 4.300 à 5.000 fr.; 

vaches prêtes ou fraîchement 
vêiées, 2.500 à 3.000 fr. ; bonnes bre-
donnes, 1.800 à 2.000 fr.; génisses, 1.800 
à 2.000 fr. . 

Les poulainls se vendaient 1.400 à 
1.700 fr.; les chevaux de travail, 3.800 
à 4.500 fr.; chevaux de boucherie, 600 
à 1.200 fr. 

CL1SSON 
Blé, 122 à Ï2i fr.; avoine 115 fr.; 

sarrasin, 115 fr.;"foin, les 500 kilos, 375 
à 400 fr.; paille, 210 à 215 fr.; poulets, 
la couple, gros 50 à GO fr., moyens 41 
à 49 fr., petits 35 à 40 fr. ; oies', la pièce, 
30 à 35 fr.; lapins, 15 à 22 fr.; œufs, 
la douzaine, 7 à 7.50 ; beurre, le demi-
kilo, 10 à 12.50 ; bœufs gras, le kilo sur 
pied, 4 à ô fr. ; bœufs do travail, la 
paire, 4.000 à 6.500 fr. ; vaches grasses, 
le kilo, 3.50 à 4.50 ; vaches laitières, 
1.000 à 2.800 fr.; veaux, 7.50 à 8'fr.; 

porcs, 8.80 
à $00 fr. 

3.90 ; porcs de lait, 200 

VIEILLEVIGNE 
.Blé, 128 fr.; avoine, 100 fr.; foin, les 

500 kilos, 200 fr.; paille, 160 fr. 
Poulets, la couple, gros 60 à 70 fr., 

moyens 55 à 60 fr., petits 45 à 50 fr.; 
lapins, la -pièce, 20 à 25 fr.; œufs, la 
douzaine, 12 fr.; beurre, le demi-kilo, 
13 fr. 

Bœufs gras, le kilo sur pied, 4.50 à 
5 fr.; bœufs de travail, la paire, 6.000 
à 8.000 fr. ; vaches grasses, le kilo, 4.50 
à 5 fr.; vaches laitières, l'unité, 2.500 
à 3.50O fr.; taureaux, le kilo, 4.50. 

PA1MBŒUF 
Farine, 187 à 188 fr.; blé, 126 à 128 fr.; 

avoine, 90 à 92 fr. ; son 85 fr. ; foin, 
les 50O kilos, 215 à 220 fr.; paille, 170 
à 180 fr. 

Beurre en gros, le kilo, jjîi à 21 fr. ; 
détail, la livre, 10 à 12.50 ; œufs, la 
douzaine, 8.50 à 10 fr.; haricots secs, 
les 100 kilos, 370 à 420 fr. 

Bœufs gras, le kilo, 3.90 k 4.20 ; tau-
reaux, 3.80 à 4 fr.; vaches, 3.90 à 4.10 ; 
veaux, 7.30 à 7.50 ; moutons, 6.50 à 
6.80 ; porcs, 8.25 à 8.40 ; poulets, la 
couple, 24 à 38 fr. ; pigeons, 9.50 à 11 fr. ; 

canards. 31. à 33 fr.; lapins, 11 à 17 fr. 
CHALLANS 

Beurre, 10.50 à 11 fr. le demi-kilo s 
œufs, 7 à 8 fr. la douzaine ; poulets, 
40 à 55 fr. la paire ; oies, 50 à 60 fr. 
pièce ; canards, 30 à 38 fr. la paire ; 
lapiii's, 15 à 2'5 fr. pièce. 

Porcelets, 250 à 330 fr. pièce ; porcs 
gras, 5.75 la livre nette. 

La viande de bœuf valait de 3.50 k 4.75 
le kilo vif ; veaux de lait, 7.50 à 8 fr. 
le kilo ; bœufs de travail, de 6.060 à-
7.000 fr. la paire ; petits bœufs à deux 
dents, 5.000 à 5.500 fr. la paire ; tau-
reaux, 2.000 à 2.700 fr. pièce ; vaches 
laitières de quatre à huit ans, 2.500 k 
4.000 fr., suivant appareils/-- ; taures 
de deux ans prêtes à faire, 2.000 à 
2.800 fr.; génisses, 800 à 1.500 fr.; 
mouton, Ire qualité 9 fr., ib quait 
3.50-, 3c quai. 7.50. 

L'imprimeur-Géranl : P. DUPAS. 

Çmâ$ &l franco. 
x^&lohgue complet d&s \ 

iipiie à ia HÉie purifiée 
MARQUE S.CE. 

Aliment spécial dont l'action fortifiante, apéritive et diges- S 
I rive permet à l'animal d'assimiler en les complétant les aliments g 
ï donnés. S 

Employé? la FARINE A TE, vous engraisserez économi- g 
§ quement votre bétail, vous donnerez à vos porcs, porcelets, veaux, S 
i vaches, etc., une chair lourde et ferme et supprimerez çomplè-ï 
ï tement tous les risques de l'élevage. 

lcir."Q FOIS plus efficace que ti 'ite autre provende i 
E Vous trouverez la Farine ATÊ dans toutes les Suecarsaîes de l'Economique, g 
s» des Docks de l'Ouest, de l'Union des Docks £5 
~ et cîiea plus de 3.000 Dépositaires en Bretagne, Normandie et Vendée 

I îl j a m dépôt de farine ATÉ près de chez venus 
fsaiiaîES'.HiBiBîaiaiasajHtaiEimasHiaïBisjBiBSBjaiiHiBiBSBjaia 

Dépôt Générai: D. TROCHU, 9, Rue Saini-Gouéno, SAIfiT-BRIEUC 

La aose à employer dans les cas 
ordinaires est de 1 litre par 11 hec-
tos (5 barriques) de vins à coller. 

Le prix de détail est fixé à. 6 fr. 50 
le litre nu. Réduction pour quantité. 
En vente au Syndicat, 2, rue Scribe, 
Nantes. Prière de se munir de litres 
ou de bidons. 

EN CHARENTE, à proximité bourg 
important, à vendre propriété de 20 hec-
tares en prés, terres labourables et bois. 
Maison d'habitation de 4 pièces, bon 
état. Puits, écurie, granges et servitudes 
diverses. Prix demandé 75.O0O. Facilités 
de paiement. 

S'adresser SOCIETE IMMOBILIERE 
DU SUD-OUEST 23, plaeia Bouillaud, té-
léphone 5.74. ANGOULEME. 

CHAUX POUR L'ABRICULTURE 
CHAUX DE R10NTJEAK 

Grosse chaux en belles pier-
res blanches 105 »» 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.000 kilos mini-
mum. 
Chaux blutée pour amende-

ments 130 »» 
Fleur de chaux blutée pour 

vigne 140 »» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs de 

35 kilos facturés et repris au même 
prix si rendus dans le délai de 3 
mois. 

La chaux blutée peut être livrée 
en sacs papier « Kraft » à 3 épais-
seurs, très résistants, pouvant con-
tenir 45 kilos de chaux. 

Ce nouveau logement comportera 
une majoration de 25 francs par ton-
ne, soit 140 fr. les 1000 kilos de 
chaux blutée pour amendement^ 

vous aurez l'assuranco que vos 
porcs se développeront normale-
ment, rapidement sans accroc de 
santé! Voilà le bénéfice que reti-
rera l'éleveur bien avisé de.l'ô-in-
plo régulier d;la «Provendeine». 
^N'hésiîez doue pEts, si vous vou-
gz éviter à vos porcs les misères 

dé santé. La « Prcrcendeine » est 
le seul produit qui vous donnera' 
cette assurance. En question 
d'élevage, le TEMPS c'est de 
L'ARÔENT. Achetez la « Pro-
vendeine » aujour'hui et dèa 
aujourd'hui vous feréz des éco-
nomies. 

Essayer c'est l'adopter. 
«° 78£. — M. Louis TYMEN, Tar-ar-Hoat à DOUARNEMEZ, 

(Finistère), nous écrivait le 7 juin 1929 : Depuis quelque temps je, 
remarquais sur le Bulletin du Syndicat Agricole une réclame, pour un \ 
produit qui m'était jusqu'alors inconnu « La Provendeine » Je me dis : j 
c II faut essayer ça*. Et le résultat fut tel, qu'Ici plus que jamais, il\ 
faut dire ; « L'essayer c'est l'adopter » Je connais à présent la Proven-
deine et d'après les résultats obtenus je la trouve indispensable. Pensez 
donc, ma dernière portée de petits cochons à l'âge de 8 semaines étaient ] 
plus beaux, plus pesants que bien d'autres à 11 et 12 semaines qui] 
n'avaient pas reçu ce précieux produit. La mère aussi n'a jamais refusé1 

de nourriture et est restée en très bonne santé tandis que tes autres mai-; 

grissaient. Ma conclusion est : « Si le sel est indispensable à l'homme, la 
Provendeine ne l'est pas moins aux paisibles habitants de la porcherie. » 

DANS VOTRE BASSE-COUR _ 
ES UTILISANT LES PRODUITS HEHOFrlf^ÉS s 

produit efficace pour 
préserver et guérir les 'S, 

maladies des lapins : gros venire, diarrhée. ™ 

Lâl«flËTIEconlrelecholê-E 
rie des volailles. 

iSKl 

ra et la diphté-

[ S porcs, moutons. 

m de poids. 
ïa° 783. — M. LE CALVE J. M. ROSTREN en Priziac à Faouet 

(Morbihan) nous écrivait le 12 juin 1929 : « J'ai essayé votre Proven-
~\ deine, elle est excellente pour l'engraissement des 

porcs car depuis que j'ai commencé à employer votre 
produit, mes porcs ont doublé de poids et ont un 
excellent appétit. Je continuerai à employer la Pro-
vendeine. » 

. La « Provendeine » est 
vendue cheztouslesphar-
maciens,droguistes, grai-
netiers enboîtesdefr.7.50 
et 15 fr.; la grande boîte 
renferme trois fois la quan-
tité contenue dans ia petite. 

Nous ne faisons aucun 
envoi contre rembourse-
ment, toute commande 
doit être accompagnée de 
sa valeur plus 5 francs 
pour frais d'expédition. 

Dépôt pour l'Ouest 
de la France : 

Maison Louis SANDERS, 10, quai Richemont, RENNES. 

fTiffllffllfHMfl 
EN VENTE : AU SYNDICAT CENTRAL DES AuRICULLEURS DE AA LOIRE-INFÉRIEURE 

A NANTES 

fortifie et guérit la SI 
diarrhée des veaux, ™ 

J fortifie les poules ™ 
= UH rUNUHIOmL. etdoublela ponte. S 
H En vente chez votre Fournisseur ™ 

Vente en Gros : 5j 
s Laboratoire du Lapinsky S 
ES I, Rue Saint-Mgui-îSîe, Angers S 
Sfi9Si;»S3ii»ISE9ei§»Sai!lililII!jlS9i!3SHk!« 

Bn\/enis0sî Ft'Guveile, 
Pratsques Hygiénique 

pour faire soi-même 
un Excédent Visiaigre 

IL PIFFETEAU 
Tonnelier 

St-LUMINE-DE-CLISSON (L.-I.) 

FEUILLETON DU « SYNDIC AT DES AGRICULTEURS ». 6 

- PAR. HENRY CAUVIN 

A la vue de cet homme, le philo-
sophe tressaillit et se recula vive-
ment comme s'il eût posé le pied sur 
un serpent. 

— Qu'avez-vous donc ? lui deman-
dai-je, étonné de cette émotion sin-
gulière. 

— Ce n'est rien... ce n'est rien... 
me répondit-il d'une voix sourde : 
J'ai eu, je crois, un éolouissement. 

Il reprit sa position près de la fe-
nêtre et suivit des yeux l'inconnu, 
qui, après avoir traversé le jardin 
en ligne diagonale, sortit par une 
porte cachée sous le lierre. Nous 
attendîmes encore quelques minutes. 

Bientôt la figure pâlotte du petit 
intendant, M, Prosper, iapparut à 
la porte de la salle. 

— Ces Messieurs ne m'ont-ils pas 
appelé ? demanda-t-il timidement. 

Le brave homme avait un désir 
évident d'entamer la conversation, 
et moi-même j'étais assez disposé à 
lui adresser quelques questions. 

— Il fait bien chaud ici 1 lui dis-
je ; ne pourriez-vous pas ouvrir cet-
te fenêtre ? 

Il grimpa sur une chaise avec l'a-
gilité d'un écureuil et fit ce que je 
lui demandais. 

— Voilà une. heure. I dit-il en je-

tant un coup d'oeil sur une grande 
pendule en cuivre placée sur la che-
minée. Ces messieurs sont en re-
tard. 

—■ Dites-moi franchement, mon-
sieur l'intendant, iis-je en le regar-
dant dans les yeux, croyez-vous que 
l'homme arrêté hier soit coupable ? 

Le front du petit vieillard s'illu-
mina ; il écarquilla ses yeux gris, 
et prenant une prise de tabac avec 
toute la majesté et toute la grâce 
d'un marquis de l'ancien régime : 

— Monsieur, me dit-il de sa voix 
flùtée, il est bien grave d'accuser 
un homme, lorsqu'on n'a pas entre 
les mains des preuves certaines et 
évidentes. Tout ce que je puis af-
firmer, c'est qu'il y a contre ce Gué-
rin les plus accablantes présomp-
tions. Il me semble encore l'enten-
dre ine dire dans son patois : « Il 
y a d'rats dans m'ehambre... faut 
qu'jaille chez l'rebouteux acheter 
de l'arsenic J ». 

— Il vous a vraiment dit cela 1 
demanda vivement Maximilien...; 

— Aussi sûr que je vous parle... 
— C'est singulier: 1 
Et le philosophé retomba dans sa 

rêverie. 
— Mais quelle est donc, ajoutai-

j§ encore, cette histoire de testa-

ment qu'on a mêlée à tout ceci ? 
Le visage de belette du petit inten-

dant prit une expression malicieu-
se. 

— Ah 1 voici... me répondit-il. 
Vous savez que mon maître était, 
sauf votre respect, un fier original. 
Il était brouillé, depuis près de qua-
rante ans, avec son frère, M. Bré-
hat-Kergueu, un autre caractère bi-
zarre qui n'est jamais sorti de son 
trou de Bretagne et que nous avons 
vu ce matin pour la première fois. 

— Ah ! il est ici ? 
— Il vient de passer à l'instant 

sous ces fenêtres ; vous avez dû l'a-
percevoir. 

Le philosophe murmura quelques 
mots inintelligibles. 

— Oui, continua l'intendant, il 
est arrivé ce matin. Qui l'avait pré-
venu ? je n'en sais rien. Il a l'air 
d'une bête sauvage et ne m'a adres-
sé que quatre mots pour me dire 
qu'il ne pourrait pas assister à l'au-
topsie, que cela lui ferait trop de 
niai, etc., et il est parti. 

— Il y a donc une porte de sor-
tie dans ce jardin. ? 

— Oui, sur la rue de Vaugirard, 
près de l'autel du Renard-Bleu. — 
Or donc, pour finir, tout le monde 
se figurait que, vu la haine qu'il 
portait à son frère, mon maître le 
déshériterait. Jugez donc ! un hom-
me qui ressemble plus à un loup qu'à 
une créature humaine ; un homme 
qui a épousé sa servante !.... M. Cas-
tille, neveu de M. Bréhat-Lenoir, 
comptait bien empocher la succes-
sion... Mais croiriez-vous qu'on a 
eu heau faire venir, le juge fle paix, 

remuer les paperasses du défunt, 
fouiller son secrétaire, on n'a pas 
trouvé la moindre trace des dispo-
sitions dernières de mon maître ? 
De sorte que ses millions vont à ce 
vieux fou de Bréhat-Kerguen 1 Et 
moi qui ai servi monsieur avec tant 
de zèle pendant vingt ans, qui n'ai 
fait que quelques pauvres écono-
mies... vous comprenez... 

Maximilien l'interrompit : 
— Est-ce qu'on a mis les scellés 

à la chambre de votre maître ? 
•— Oui, pardine 1 et j'en ai été 

établi le gardien, ce qui me cause 
quelques inquiétudes, car, enfin... la 
responsabilité... vous savez... Ah ! 
il fallait entendre, ce matin, le ju-
ron qu'a poussé ce sanglier de Bré-
hat-Kerguen en apprenant que les 
scellés étaient mis à la chambre de 
son frère 1 

-- Vraiment ! fit Maximilien. 
>—: Ah ! bon Dieu ! quel juron 1 et 

pour calmer sa colère il a été s'en-
fermer, dans sa chambre en grom-
melant. I 

On entendit dans la rue le roule-
ment d'une voiture qui s'arrêta de-
vant la porte cochère. 1 

— Voici la justice .! fit l'inten-
dant. > l 

Maximilien m'adressa un signe 
que je compris. 

— Monsieur l'intendant, dis-je au 
petit homme que ce titre flattait vi-
siblement, voudriez-vous nous indi-
quer où se trouve la chambre dans 
laquelle a lieu l'expertise ? 

— Au premier, à droite, au fond 
du couloir. .1 me rénoudit-il nrécipi-
tamme.nt, 

Et il s'élança vers la porte en en-
tendant le coup de sonnette reten-
tissant qui venait d'ébranler les 
vieilles murailles. 

Nous montâmes rapidement le 
grand escalier de bois et entrâmes 
dans un cabinet dont les fenêtres 
s'ouvraient sur le jardin. 

Le corps était étendu sur la table 
en bois blanc et enveloppé dans un 
drap. 

Au fond de ce cabinet était la 
porte couverte de scellés qui com-
muniquait avec la chambre du dé-
funt. 

Maximilien Heller se cacha der-
rière un des grands rideaux de la 
fenêtre : il pouvait ainsi tout voir 
sans être vu. Au même instant, la 
porte du cabient s'ouvrit et le pro-
cureur du roi, le juge d'instruction 
et son greffier firent leur, appari-
tion. 

vu 
Lé petit intendant les introduisit 

dans le cabinet avec un sourire 
agréable qui se changea en une gri-
mace de stupéfaction quand il vit 
que j'étais seul dans la pièce. 

Mais le procureur du roi lui ayant 
fait, avec une dignité toute magis-
trale, un signe impérieuex de se re-
tirer, il obéit sur le champ et sans 
me demander l'explication de la dis-
parition de Maximilien, explication 
que j'avais de bonnes raisons de re-
douter. 

Je saluai ces messieurs et leur re-
mis la lettre où M. B... s'excusait 
de ne nouvoir assister, k i'êxpertise, 

Ah ! sacrebleu ! s'écria le juge 
d'instruction en se fourrant préci-
pitamment une prise de tabac dans 
le nez... j'avais oublié que M. Wick-
son n'était pas précisément dans les 
papiers de M. B... Que voulez-vous? 
c'est si vieux I... et j'ai tant d'affai-
res dans la tête 1 Veuillez m'excu-
ser, Monsieur, auprès de votre digne 
maître, quoique cependant je ne doi-
ve pas trop me repentir de cette 
faute, puisqu'elle me procure le plai-
sir de faire votre connaissance. 

Il m'adressa un aimable sourire 
en disant ces mots. 

Le procureur du roi, grand per-
sonnage au visage austère et pâle, 
encadré de favoris noirs, à la main 
aristocratique, au maintien glacial, 
examinait gravement les dispositions 
prises la veille par M. B... 

Le corps était ouvert suivant tou-
tes les règles de l'art, et les intes-
tins et viscères du défunt étaient pla-
cés dans des bocaux séparés. 

— Eh mais, je n'ai pas déjeuné ! 
s'écria tout à coup le juge d'instruc-
tion de sa voix retentissante ; il se-
rait bientôt temps que ce docteur 
Wickson arrivât ! Nous sommes ici 
pour son plaisir et je trouve étran-
ge qu'il nous fasse attendre. D'au-
tant plus... 

Un coup de sonnette interrompit 
le digne magistrat. 

 Le voici !... dit-il en baissant 
la voix. 

Le procureur du roi redressa sa 
haute taille, le juge d'instruction 
remonta son faux col. Quant à moi, 
je me sentais ému comme un cons-
crit gui va au feu. Eour me âonner 

du cœur, je pensai à mon vieux 
maître qui avait placé en moi toute 
sa confiance, et qui devait, à cette 
heure, attendre avec tant d'impa-
tience le résultat de cette expertise. 

Un silence profond régnait dans 
le cabinet. Pas un mot ne fut échan-
gé entre nous, jusqu'au moment où 
M. Prosper, ouvrant la porte, annon-
ça de sa voix grêle : 

— M. le docteur Wickson 1 
Un homme d'environ cinquante 

ans, à la stature herculéenne, au 
teint rouge, aux cheveux blond ar-
dent, s'avança vers nous et nous dit 
avec un léger accent britannique : 

— Je vous demande mille pardons, 
Messieurs, de m'être fait attendre si 
longtemps au rendez-vous que je 
vous ai donné. Mais, au moment de 
sortir de chez moi, j'ai été appelé 
auprès d'un homme qui se mou-
rait... 

— Et que vous avez sauvé, sans • 
doute ? fit le juge d'instruction qui 
liait vite connaissance. 

— Précisément, répondit l'Anglais 
avec.un flegme imperturbable, je l'ai 
sauvé. 

Il promena, en disant ces mots, 
un regard autour de lui et parut 
surpris de ne pas apercevoir M. B..., 

— Mais, dit-il, je ne vois pas cet 
honorable médecin qui doit me faire 
l'honneur de discuter mon opinion 1 

Je lui dis le motif epe M. B..« 
avait prétexté pour ne pas se trou-
ver au- rendez-vous. Il sourit impei> 
ceptiblementi 



Proposition Charitable |?« 
Merveillausement soulagée, ferai connaître grat. secrtt 
disparition de mes douieura. Timbre HILLA1RET. VtJU 
Jsanne-d'Arc, MoDTis»s-L£a-UACurirrs (Vendée), 
* » 

DRAPEAUX POUR SOCIETES 

BANNIERES - 1NSIGNE3 
ECHAPPES POUR MAIRES ET ADJOINTS 

A. CHAPEAU 
Fabricant 

8, Rue Malhelin-Rodier, NANTES 

Remise de 10 % aux sociétés 

1 
m 
m 

m 
m 
. ] 

Si vous n'avez pas de DISTRIBU-
TEUR D'ENGRAIS, n'hésitez pas ù 
en commander un. 

BANQUE 6,Pl.du Commerce 

IE NANTES 
i pT |l« ÉTAGE) 

ACHATS CE TOUS TITRES, BONS DE LA DÉFENSE ! 
PAYABLES IMMEDIATEMENT 

TOUS PLACEMENTS 
Paiemanti Coupons • Opérations do Bourse 

Vérification Gratuite do Tirages 

HARMONICA 
MIAKDOLINES.VIOLONS-T.S.P. 
PKOMOS, JAZ2 PREDIT 

! et tuas InttrumenU WliEsSÎ i 
*MéthoAts pour apprendre SEUL 

Bon marché. Fabrication soignée, ÀLBCM ILLUST. oaxTW 
6" (S fâAITÉ FRANÇAISE, «6,F«S'-Denls,P«-I»-X« 

Achetez vos Bouchons 
Maison LE CADRE, E, QUAI FOSSE, NANTES 

J. 8ELLEFET, suce. &f£ 
TOUS ARTICLES DE CAVE 

^«TAUPES DÉTRUIT 
RADICALEMENT' 

i Procédélcpli!sslmple,l(!p!u3efflcace,loplusêconomlque(ll!.nc(!iisiiinipciu'iië!ruirel.500taupes) I 
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 

Emploi très facile et ss"s danger, en tout temps et en tout lieu. 
Le flacon fr. (Franco contre mandat) 

MILLET, Pliarnwen, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 
' PRIX ACTUEL ; V FRANCS 

PASSEZ DÈS MAINTENANT 

VOS COMMANDES AU SYNDICAT 

A VENDRE en CHARENTE 
PROPRIETE 35 hject. seul tenant, à 

2 kiL d'un bourg et à 6 kil. de Mont-
moreau (Charente) en prés, vigne, ter-
res, bois, habitation 5 pièces, très bon 
état, autre maison 3 pièces, granges 

3 écuries et toutes dépendances. Eau puils, 
* 5 sources et 2 lavoirs sur la propriété. 

Laiterie. Libre à volonté. Prix : 125.000 
francs. Facilités. Autres propriétés tou-
tes contenances. Capitaine TOURNIER 
à JUILLAGUET-RONSENAC (Charente). 

PAX-LABOR 
est l'Ecrémeuse 

de l'avenir. 
Elle est supé-

rieure à la 
meilleure des 

marques étrangères. 
Elle possède des 

qualités 
merveilleuses 

ijuija font pré-
férer à toutes 

les autres 
■siiiHJmHiimiiiin marques. 

Société des Éerémeusos Françaises 
"PAX-LABOR", à Cambrai (Nord) 

COLORE • BONIFIE 

CONSERVE-CLARIFIE 
MALADIES GUÉRIES 

PRODUITS OATÈ 
• CXtQKR LA VRAIS *Mn<H'# * 

-T» Ph«'" el E. OALICHÈRE • St-LÔ . .V..,,..,., i - -i., ...r ,1, , „./. 

Dépôts : Pharmacies Oriou, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-dc-Bre-
tagne ; Garnier, à Pont-Château ; Alain 
Lageat, à Savcnay ; Thibault, i St-Mars> 
la-JailIe ; Turpin, à Nort-sur-Erdre ; Le< 
roux, à Plessé. 

T JUSQU'A 

Lingerie blanche 
PARURES shirting bonna qualité, Jours et broderies 

main. La chemise ou la culotte 
PARURES bon shirting, garnies entredeux broderie 

suisse. La chemisa ou la culotta 
PARURES très beau shirting, garnies Jours fils tirés et —j, 

broderie main. La chemise ou la culotte S 80 et Ë 9w 
FAEUEE8 percale, très belle qualité, garnies jours fils 

tirés et broderie main. La chemisa ou la culotte ©o 
% PAEUEES très bon shirting, garnies entredeux broderie 

suisse. La chemise demi-empire ou la culotte. 
CHEMISES DE NUIT, bon shirting, garnies Jours et bro-

dorie main, façon chemisier, manches courtes 
manches longues.. 

CHEMISES DE HÛÏT~shirting très bonne qualité, garnies 
galon, liserés couleur, manches longues 

CHEMISES DE HUIT très beau shirting, garnies jours 
fils tirés et brodoria main, chemisier manches courtes.. 

marches longues.. 
CHEMISES DE HUIT percale très belle qualité, garnies 

jours et broderls main, façon chemisier, 
manches courtes 
manches longues .■ ■ 

CAMISOLES bon calicot, encolure carrée, garnies galon 
brodé couleur 
avec entredeux broderie ry. ■ ■ 
avec col feston main, façon main 

17 00 

iS 90 

22 00 

29 00 

©O 
12 00 
IS 90 

3 50 3 25 
TOILE pour torchons en mt-fll qualité extra, 

Largeur .05 60 55 

4S0 3 S 5 

22 90 ESSUIE-YERRES en très bells toile rte peluchant pas, 
En coton, la douzaine , 
En mi-fil, la douzaine ............ ...» i} M 
En pur fil, la douzaine v.,.. » 45 »» 

TOILE pour torchons en pur fil très belle qualité, 
Largeur 00 c/m.. le mètre ,. .. 

PYJAMAS pour dames, beau crépon coton, garnitures ton 
opposition .-. ' 
En beau zéphir fileté, qualité exlra 

.ingerie couleus 
PARURES beau nansouk couleur, garnies jour* et bro-

derie. Xa chemise ou la culotte 
La combinaison-Jupon assortie 
La chemisa de nuit chemisier assortie >• 

80 

8 00' 
11 00 

PARURES- nansouk tous coloris mode, belle qualité, garnies dentelle 
ocre monté» à jours. B^f 

 » B 96 La chemise ou la culotts ........ 
La combinaison-juporï .......... 
La chemisa da nuit kimono 

11 90 
14 90 

PARURES très beau nansouk mercerisé, broderie richS 
sur tulle. La chemisa ou la culotta 
La combinaison-jupon * 
La chemise da riUrt^klmono 

$ fa© 
19 90 
25 90 

PARURES belle toile solo^êquleur, garnies jours fils tirés 
at broderie main. Là chemisSjou la culotta « 
La combinaison-jupon assortie Y...^ 

I â 90 
15 90 

PARURES toile soie belle qualité, garnies dentelle ocr.3._ — - -■ H 
montée a jours, La chemise ou la culotta I 3 9Q SB 
La combinaison-Jupon H 90 HST 
La. chemise de nuit kimono 12 90 Es 

PARURES toile soie très brillante, belle qualité, tous coloris mode, BB 
garnies-dentelle incrustée, montés bourdon. ISS SU 
La chemise ou la culotta B 5*... SsW 
La combinaison-Jupon «..* _ 90 
La chemise nuit kimono .. 2» 90 

C CHEMISES TËSNIS, gris uni, col 
rp.battu, 2 poches 90 

CHEMISES croisé gris ou bleu, col a 
rj,battu,2 poches ,, g ̂  ggp 

CHEMISES percale fantaisie, blan* A«k -
ehle, 2 cols. Recommandée SSâm 90 

CHEHÏSES HUIT, pour homme, col rabattu et sans 
col, liseré couleur, $ gjb 
article d'usage , |H QQ 

COLS tollé, façon soignée, le col .-, 75 
j&ItETS flanelle mixte, blar» ou bel- g lf% 

go, sans manche. Pour la réclame. g g£ 
Qualité supérieure 14 90 

GILETS flanelle pure laine, hlar.chs, 
sans manches. A profiter 90 

GILETS flanolie, marque « Doctenï Albert », blanc-
, .ou"bois--;, À«k „ 

.sans maïuîlies C»«9 ' 

CILTSMISE garçonnet, demi-manche, encolure ronde, 
ert shirting, 

s/50-65 _ s/40-4^ s/35 

S S© 4-50 3 95 3 ^O 

CHEMISES nuit shirting ornées ga-
lon fantaisie, le 70 « 

j ï fr. par taille. 
: La même en finette, le 70 .......« 
] 1 fr. par taille. 

13 90 
m 

PYJAMAS finette blanche, garniture rose, ciel. 
2 an3 4 ans 6 ans 

15 90 liSO 19 90 
.CÔMBINAISOîîS nuit shirting avac 

col, garnies liserés couleur, le 70, 
La même en finette, le 70 « 
1 fr. par taille. 

Il BQ 
18 90 . 

CHEMISE Jour shirting fin, ornée Jour et broderie, 
forma empire, darei-empire, carrée, 

 *8 90 
S 90 

le 45 c/m. depuis .... 
Le pantalon assorti 
Supplément de 1 fr. par 5 c/m. 

CAiECO-^S zéphir, rayure* nod« 
Éeâûtéi àù&iltâ d'usé.g9 90 

liouses et Tsbliersj 
.TABLIERS Cretonné impresslOM nouvelles, coloris mode» 

j?côrie chasuble 
95 

9 00 

r I ou choir s 
MOUCHOIRS impression personnages, coloris mode,; 

le mouchoir 

.TABLIERS famme de chambr^ jours et pois brodés S© 
î!I,(H,'SE8 Jjpâv vlohy da Hoànno, façon'soignée, en rose, 

écru,' m^uVS/' bieu et gris, ou écossais mêmes tons 

^ifRS^^ribT^: bonne qu^Uf, volant Jour as 
TAiÊS i^fc^*"'aW?pfa >ol«if y>ixr,"S& tîriSa WMft 

\i Jour .T. 
fjours.'.rV^1 

4 Jours .\'^,Vf.-'. 

iSAÏES ïriè belle $m fil, oùrïét Jour, grande taille g& 

ï. 95 
9 85 

90 

MOUCHOIRS blancs, .très bonne quâlitê, ourlets jour, 
 o 90 et 

MOUCHOIRS CAMBRAI, vignettes tissées, ourlet jour, 
bonne qualité ... .0 90, 1 25 

MOUCHOIRS CHOLET, très bonne fiualité, blancs, oùrlé?. 
article d'usage ,., .'. i ."«. 1 55, 1 45 
Avec vignettes couleur . . .................... • • • • • • j •_ 

o 71 

1 25 

MOUCHOIRS fil, très bonne qualité, ourlets jours, article 
recommandé, les 6 mouchoirs .... 19 00, 14 90, 11 90 ét 

Draps de Ut 
nu»» ÉIHIMI IIIIM mu i ii mi i irrn 

J)EA¥sT"«l ïrés belle cretonne écrue, article recomnar.d4 riôu? h'Otèl» et 
pensions, À profiter. \ 
Pimentions :: 220XSOO 200X300 160X278 

Le drap > 37 50 34 S© mû 90 

DRAPS en. très belle toile blanchie, sans couture, ouîJet à Jour, fils tirés. 
Dimension?': 246X550 210X325 220X300 2O0X30O 

MOUCHOIRS de Cholet, bella qualité en blanc et ^ignètte 
ds coùieùr. La douzaine 19 90, 18 90, 10 90, 15 90, 8 90 7 90 

MOUCHOIRS de Cholet èn très belle toile mi-fil. 
La douzaine 27 00, 23 80, 20 90 

MOUCHOIRS de ClfOlet, en très belle toile pur fil. 
La douzaine .. . .. 32 90 

MOUCHOIRS de Cholet, grande taille, grand choix 4e 
carreaux et coloris. La douzaine ;...2J W, gï 80, 18 90 

ï,a drap s 49 90 40 
1G0X275 

"41 9© 3® 90 

25 90 

DRAPS folle mi-fil crêni'êe, article d'usage, w\ns cp.uj,ur.e,_ 

Dimension? s 220X300 '200X300 '■'/ 

Le ûra.à î 41 9© 37 90' 

ffAIES OREILLER rondes pour 
. berceau ou voiture, 
i ornées Jour et broderie .......... Qi 90 

volant Jour , 5 90 

DRAPS tolla ml-fU erémêa grain fin, ïr&j belle qualité, sans' couture, 
ourlets a jour, 
ElmanMoMi J 240X326 220X326 220X300 

Le drap 95 » '57 ©Û 54 90 

DRAPS toile blanche mi-fil, trè« belle qualité, eans couture, ourlets & Jour. 
Dimension» : 240 X 350 240 X 325 220 X 325 200 X 300 

Le drap t » 79 90 72 
180X300 

55 90 

57 90 

DRAPS folle Manche, pur fil, qualité extra fine, sans couture, ourlelà 
à Jour. 
Dimensions '! 240 X 350 220 X 325 

La drap ï ©f? » 
— • -o-.... : ST-TS -r' 
DRAPS toile blanche, qualité extra, Jour et broderie. 

Dimension? 240X860, le orap 
La taie as-rortia .,, 15 90 

fiOUÏIKÎvGORGfEi tulje'ôU'Àie,.rosel gàrri! uehtelle, 
artM'eoif >*/ SÇnnr'forrne , 6 90 

tréâ bonne 

I 90 

■ Fyî^eliè Tëbiëj 
SERVIETTES âf) table, fabrication des Vosges, belle 

qualité, damiers assortis. a& a _ 
La (lonzaine '.. . .49 "89, ï» *», M 
La riappe^assortie 140/140.. s Satfi 160/160..;.;. 

1607240, .'..V.-' 

18 00 
«8 80 
85 »» 

TRYIE'WES à'ii'ef.us, rnl-fl!,'belle qualité, article 
l;eeo;iimancié pour i%3 hûtels èï 
couleurs, La douzaine J.86 90 r^S 9© 

'JîAïPES cable lanfaisle, garanties A) 
-•grand teint.'IS'nappe 140/140.'... J5 

.1*0/160..,. \M., 
La serviette sssotie .i.;. s M 

8BBVICB oe table, aamà-ssé dessin Jac<«ard, dis-
^JSlti0!i3 BêÛVWjM, 
Le'sèrvice : l'couverts... 

■ 12 c'bufêrts... 87 59 

,T01LB PIE ET SOIE qualité très solide pour belle lingerie et doublU> 
.'. j-é, très grari'd choix .de coloris, laïgeur 80 c/m. Le mJ-tre......... in 

TOILE DE SOIE pure soie naturelle poar lingerie et doublure, toutes 
nuancé? et Hoir, largeur. 80 c/m; Le rnèf ra ,■;...;'.;•.....';.•.•••••;'••■• B 90 

Pré/ilea des prix spéciaux qui feront pratiqué? pëndanj fout» la réclamé 
^a Î31anf. » €9>fL A A 

< 1VHITB STAR » v. ...nv.,. ..i.,,r......f5^* "W 

< GUIGÎiOi; » ,,...-r.-. ..,...;.rVi 

CE^'jJE CHfTE' lin'géfle, pure sels naturelle lavable, toutes nuances 
tinèoTlargeur 100 c/m. L» mètre 0® 

VITRAGE GUIPURE sur fond filet crème, très belle 
qualité, largeur 00 c/rc. | 
Le mètre 2 95, S 75 

CARREAUX KOEMAXPS pour rideaux, n 
Jaunes, bleus, sur fond blanc, lar-
geur 60 c/m. Le mètre i 95 i 

NUBIENS DE COTOW, très bé. 
lingerie, très grande Variété de 
.teintes, larg. 80 e/ra. 1A mètre.... 

qualité. piJUr 

I 95 

TITRAGE encadré guipure, fond filet et tv.U» gvtc, 
grande- variété de dessins tibuveftujf. g g 
La paira de 5 m, 

17 00, 18 09 

TULLE filet maille carrée, très belle çï^.ité. AJfnfrè 
exceptionnelle, largeur ISO c/m, ' gg 
Ivs métra 79 

EILET main, maille 10 m/m., qualité supérieurs, 
Affalro a profiter, largeur 250. tfS _ _ 
La mètre V» S© 

ÎÎA3ÎSOUK apprêt sole, très beUe qualité, ppn llû-
séria et doublure, largeW M i/m. M _ 
Le mètre , ff" 9g 

ZâplîÏB IDMD,™ qualité extra, graiM feint, ?olld9 
à l'eau de Ji».vet, granfl choix çîe ' *',tf9| _A diîcfwiMos* tftr^. 80 c/m. Le m. ©© 

I^^SScM^SSSjll Ville qualité, pou 
grands lits, avsfl côtés frangé? > f » 89 

ordinaire! n,iVranii triTVII.t- Mm&_ ©O 
COU.VRE.LITS tréôruy M*^' blar.'î "s'eule-

ment A r>oator, igvjr*' H^l M
 M 9

, 
100XWO ...,..,;..-.',.-fi,..-:' Il »» 
Pour lit d'UBS pla<* 1»X»0 90 

NANTES — ip>BÇi«Uàit .UyÊ4S. à fi'"» §7. rug Saipt-CIgmeat. =i tétëj)!}, 14C-55.^ "Çobptc-Ptf^t^ i S.0S3-Naates. 


